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COMPTES RENDUS

DES RÉUNIONS MENSUELLES

SEANCE DU JEUDI 3 OCTOBRE 1968

PniJSIDRNCE DE M. Jean Secret, PnêSIDENT.

Présents : 40. — Excusé : 1.

Nécrologie. — MM. Edouard Laterrière et Maurice Lavareille.

Fèlicilotions. — M. Paul Fille, nommé chevalier dans l'Ordre des Arts el
Lettres ; M. le D-- Jacques Merly, nommé chevalier dans l'Ordre national du
Mérite.

Entrées d'oiinrages. — Centenaire. Nouuelies Galeries Barjeaiid. 18S8'1968
(Bergerac, Lacombe, 1968); offert par M. Jouanel. •

lintletin <le l'Association amicale iffes anciens élènes du Lijcee
Henri IV de liergeroc, n" XL, 1968 (Bergerac, Trillaud. 1968); don de AI.
Coq. On remarque notamment dans ce fascicule un artic e u t ona e ,
< Promptuaire autour de deux lettres de Maine de Biran a Pesmlozzi »•

Compte rendu par Françoise Reiss du livre de M™® u .
Bloy et l'évolution du conte cruel... >, coupure de presse ex rai e
littéraires du 20 septembre 1968, offerte par M. le Présiden . ou\ g
Hager a déjà été signalé dans notre Bnl/etf'n de 1968, p. 15.

Lionel Balout, L'homme préhistorique et la Medite^rran e occ .
de la « Revue de l'Occident musulman et de la Méditerranée », , .
hommage de l'auteur. . . j o a..

Le même. Terminologie préhistorique et " i* • hommage
r.4ssociation française pour l'étude du quaternaire », • » . •
lie l'auteur. .. . . j

Francis Bernier, Préinventaire des monuments du Moyen Age, canton de
Bergerac, (s.l.n.d.. Mémoire annexe de D.E.S., ronéolé) ; offert par 1 auteur.

M. le Président remercie les divers donateurs.

Revue bibliographique. - M. Secret a noté dans 01
tembre 1968, la fin du récit du voyage des deux cousins
qu'un article de M""" Sadouillet-Perrin, « Sombres fantômes rpn,«_n„(.p
évocation rapide des anciens seigneurs de Conimarque.
passage que ce périodique annonce f iLrmi'S des textes de M. Jean

La Vie bergeracoise, n" 43 de juillet-aout ijoo, P
Dalba sur l'explosion de la Poudrerie en 1928, de M. Robert Coq sur une tournée
«les frères Aiounet en Belgique, de M""® Maireati sur le c eau e on azi

Le n® 46 de Périgord-magazine, septembre 1968, donne un reportage de
S. Bourliaguet sur le festival de Sarlat et un article d Olmer Noailles sur les
projets de découpage de la France en régions. - , r> j

Enfin M. Becquart a relevé dans le Bulletin de la Société de Borda, 1968.
n® 329, un rappel biographique par M. René Violâmes de la carrière de Serge
Barranx. Cet écrivain de son vrai nom François Vignau. naquit en 1867 à



Montfort en Chalosse et mourut en 1959 ; il est connu on Dordogne pour son

action dans la Résistance et publia en 1945 une plaquette sur « Mouleydier
ville martyre %.

Commumcalionsi —M. le Président annonce ù rassemblée qu'un comité
est en cours de constitution pour la sauvegarde du château d'Hautcforl. Il sou
ligne que les premières estimations faites par les services compétents pour le
confortcment et la mise hors d'eau de cet édifice atteindraient un chiflre très
élevé, environ 7.000.000 de francs. Cette indication, précise M. .Aublant, est
confirmée par une réconte interview de M'"® de Bastard à la radio. Notre Tré
sorier ajoute encore qu'il a'reçu de M. Maurice Prat une lettre dans laquelle ce
dernier lui annonce un versement de 100 F pour sa contrllnilion .» la restaura
tion du château ; M. Prat s'efforcera d'autre part de susciter d'autres secours.

M. Jean Secret a retrouvé dans notre photothèque la photographie d'une
porte provenant de l'ancien èvéché, surmontée fies armoiries de révèque Guy
de Châteauneuf. Cette porte se trouve depuis 1900 au Musée du Périgord.

M. Giraudel, qui a lu avec intérêt l'article de M. Jean I.achastre sur la falai
se de Caudon à Doinmc, publié dans notre litiUelin de 19(w, p. 252. nous adresse
une note sur les vases et croix gravées dessinés par M. Lachastre. Il pense que
ces objets ont été exécutes suivant les normes de la « géométrie ésolériquc »
des Romains.

Le Secrétaire général a nccé dans le catalogue 192 de Saiiil-Hélion deux
documents relatifs au Périgord : un dossier sur la famille de Riheyrcys (ii"
4936, prix 150 F) ; une notice sur les Salignac-Fénelon (n" 4946. prix 30 F).

Il a lu d'autre pari dans la Revue (ulmini-itraiwe, juillet-août 1968. n» 124,
un article de M. Guv Thulllier, « Le mandarinat selon Courcelle-Senciiil ». Cet
économiste du XIX' siècle, partisan du libre échange, naquit â Vanxains en
1813 ; il professa l'économie politique au Chili puis devint conseiller d'Etal et
membre de l'Institut. , ,

Périgord actmililés — Moun Pais, dans son n" 384 du 21 septembre 1968,
publie un article fort bien illustré de notre collègue M. Jcan-I.ouis Galet sur la
course automobile de Pérlgueux en 1898. On note encore dans le némocrale du
Périgord. n" 37 du 14 septembre 1968, l'annonce d'une prochaine vente sur lici-
tation du château de Mézières, commune de Porl-Sainte-Fny-et-Ponchapt.

M. Bccquart a glané dans le minutior des notaires, aux Archives de la
Dordogne, différents actes curieux ou dignes d'intérêt : dans les minutes (le
Poujole, notaire à Bergerac, un prix fait du 30 juin l(i3l> pour la démolition
de la galerie du temple et sa reconstruction au temple de la Madeleine ; la
prise en charge d'un canon par Jean Lcgras, commissaire ordinaire de l'artille
rie de France, sur ordre du marquis de la Mcillcrayc (22 mai 1655), lequel canon
avait été vendu par un particulier de Bergerac ; un contrat de transport par eau
de douze meules de moulin de Bergerac à Toulouse (7 avril 1655). Dans les
minutes de Rousseau, notaire à Périgueux : un prix fait du 3 fevner 1687 pour
l'achèvement par Etienne Dufrayssc, architecte et entrepreneur, des ouvrages
de maçonnerie, charpente et couverture à l'ho|)ital d Haiitefort ; (les actes de
remontrance relatifs h Nicolas Mérisson, architecte a Bordeaux, pour des ouvra
ges â faire en vue de la navigation sur l'Islc (4 et 9 juillet 1687) j un prix fait
pour la couverture de l'église de la Mission a Périgueux par 51artial Soguy,
« maître recouvreur » à la Cité (15 novembre 1687).

Notre collègue M. l'abbé Grillon nous a fait parvenir deux communications
dont on lira le texte dans notre RuUctin : « la légende de saint Frontalse de
Périgueux », et « réflexions sur l'invention du corps de saint Front en 1261 ».

M. le Président présente la remarquable étude que vient de consacrer



Mmo Ocntlr}' à Nicolas Rambourg, rarchitectc du chilteau d'Hautefort. Après
avoir établi la ]>robable origine champenoise de ce personnage et précisé sa
formation professionnelle. M"»» Gendry passe en revue les travaux qu'il effectua
à Excidcuil, à Hautcfort, h Cubjac, à Sauvebœuf, près d'Aubas, et même à Péri-
gueux. Gct excellent mémoire sera, bien entendu, publié dans un de. nos pro
chains fascicules.

M"® Dcsbarats a récemment visité la petite ville de Martel, dans le Lot.
Elle y a remarqué une maison du XVb siècle dont la porte d'entrée est surmon
tée d'un cartouche sculpté du monogramme double de la Vierge et du Christ,
analogue îi ceux de l'escalier de la rue de la Sagesse à Périgueux et du portail
de l'église de Serges (voir le lîuUelin de 1966, p. 70). Un monogramme- de ce
genre existe également au chdteau de Borle-Petit, -à Champccvinel : il provien
drait, pense M. Secret, soit du prieuré de Sept-Fonts soit de l'ancienne église
de Champccvinel.

M. Marcel Secondât, revenant sur la « verrine > de l'église du Ceux sighAléB
A la séance d'août par M. le Président, a eu l'occasion de la visiter'en détail
et d'en relever les dimensions. Celles-ci n'étant que de 30 à 40 cm, il en déduit
avec juste raison qu'il était impossible de faire passer les malades par cette
ouverture. Il est vraisemblable, souligne M. Secret, qu'on devait se contenter
d'y engager symboliquement la tète des patients ou les membres atteints.

Enfin, M. de Commarquc dépose pour examen sur le bureau de la Société
une étude sur le patois du canton de Lalindc qui hii a été prêtée par son
auteur, M. Louis de Reilhac. Cet important travail mériterait sans aucun doute
d'être publié, néanmoins notre compagnie ne peut prendre d'engagement à cet
égard puiscpi'il s'agit d'un mémoire d'intérêt purement philologique.

Admissions. — M"® Cîitherine Lachaud, étudiante, la Charouffic, Rlbérac ;
présentée par MM. Becquart et Secret ;

M. le D'' A. Blondin, 71, rue du 4-Scptembre, Montignac ; présenté par
MM. Lassaigne et Peynaiid ;

M. Francis BunNinn, professeur, 11, rue Fustel-dc-Coulanges, Bergerac ; pré
senté par MM. Barthe et Becquart :

M. Rol)crt Dagsas, 10, boulevard de la République, Saint-Jnnien (Haute-
Vienne) ; présenté par MM. Becquart et Secret ;

sont élus membres titulaires de la Société historique et archéologique du
Périgord.

Le Secréltiire tjênéral.

N. Becquart.

Le Président,

J. Secket.-

SRANCE DU JEUDI 7 NOVEMBRE 1968

PUÉSIDENCF. DE M. JEAN SeCRET, l»néS!DENT.

Présents : 30. — Excusés : 2.

Nécrologie. — MM. Gabriel Conquet, Albnn Gros, Maurice Donzoau et Pierre
de Goursac.



Félicitations. — M. Max Sarradet, nommé officier (ians l'Ordre des Arts et
Lettres ; M. Jacques Coupry, chevalier dans le même Ordre.

Remerciements. — M"® Catherine Lachaud.

Entrées id'oiiitrages et de documents. — Menu du déjeuner offert par M. Sj*l-
valn Floirat le â octobre 1968 à l'occasion de la remise des bourses de la Fon
dation de l'Avenir du Périgord (Périgueux, Fanlac, 1968) ; don de M. Pierre
Fanlac.

Deux photographies de pierres ornées conservées chez M. Pinaud à Labeau-
die, commune du Change ; don de M. Pierre Vidal.

Léon nhéraldc. Dictionnaire de la langue limousine... publié par Maurice
Robert, t. I (.\ - K) (Limoges, Société d'ethnographie du Limousin, de la Marche
et des régions voisines, 1968) ; offert par ladite Société, qui joint ii son envoi
un chèque substaniiel en échange de la publicité faite à cet ouvrage par notre
Bulletin.

Michel Desclaux, A la recherche d'Anlipolis, quatre coupures de presse
offertes par M. Raymond Rouch, extraites du journal « Nice-matin » des 30 et
31 juillet, l®' et 2 août 1968.

Albert Rèchc, Sarlut. décor permanent des films de cape et d'épée, grâce à
la restauralion des vieilles demeures, enquête publiée dans le « Figaro > du 6
novembre 1968 et découpée par M. Pierre Jouanel.

Souvenirs du Coulobre, retour vers le passé (Bordeaux, s.d., édit. du « Péri-
gourdin de Bordeaux ») ; don de M. Audy.

Robert Coq, Anne Montjoiie (cxtr. de notre « Bulletin », t. XCV, 1968) ;
hommage de l'auteur.

Max Sarradet, La grotte de Font-de-Gannie. préface de Henry de Segogne
•et illustrations de Pierre Vidal (Périgueux, Fanlac, 1968) ; achat de la Société.

Pierre Goubert, Cent mille provinciaux aa .KVll' siècle, lieanvais et le Ilean-
vaisis de 1000 à 1730 (Paris, Flammarion, 1968, coll. « Science de l'histoire ») ;
don de M. Du Huit.

François-Georges Pariset, Bordeaux au XVIII' siècle, avec la collaboration
de MM. Bécamps, Crouzet, Desgraves, Pijassou et Poussou (Bordeaux, Delmas,
1968, t. V de. la monumentale < Histoire de Bordeaux » publiée par la Fédéra
tion historique du Sud-Ouest) ; achat de la Société.

Ernest Vincent, Biigeaud et sa famille dans le Xontronnais cl le Limousin,
coupure <Ie presse offerte par M. Becquarl, extraite dn « Populaire tiii Centre »
du 9 octobre 1968,

Huit photographies prises par M"® Dcsbarats, relatives à la cérémonie de
consécration du nouvel autel de .Saint-Front de Périgueux ; cc.s clichés offerts
par leur auteur.

P. Gardette, Allas linguistique et elhnnyrnphiqiie du Liionnais (Lyon,
Institut de linguistique romane des Facultés catholiques, lOJO-ôd, 3 vol.) ;
don de M. Jean Secret.

M. le Président remercie les divers donateurs.

Revue bibliographique. — On note dans le Bulletin monumental, t. CXXVI,
1968 n" 'l, un compte rendu par M. Erlandc-Brandcnburg de la récente élude
sur l'église de Saint-Front-sur-Nlzonnc, publiée par M. Jean .Secret dans notre
Bulletin de 1967.

Viei7/es maisons françaises d'octobre 1968, n" 38, consacre son éditorial,
sous la plume de M"® de Amodlo, au récent désastre du château d'Haiitefort.

Im Vie bei'geracoise, n" 44 de septembre 1968, donne dans un supplément
hors pagination un texte de notre Vice-Président, M. Robert Coq, relatif à < la
Vieillesse de Don Juan », pièce en trois, actes et en vers ccrlte en collaboration
par Mounet-Sully et Pierre Barbier.



M. BccquJirI a relevé dans le Bulletin de ta Société préhistorique française,
éludes et truoau.v, t. LXIV, 1967, fasc. 3, un article de M. A. Coffyn, « Quelques
épccs du Bronze final du Sud-Ouest de la France ». Cet auteur signale, parmi
les découvertes anciennes ou mal connues, une épce pistiliiforme provenant de
la grotte de l'ontanguillèrc à Bouffignac-de-Sigoulès, des fragments de lames
conservés au Musée du Périgord et une épée en langue de carpe, trouvée â
Saint-Léon-sur-1'Isle en 1892.

Périyurd - magazine, ii" 47 d'octobre 1968, publie un reportage sur M. Léon
Michel, un article de Bernard de Romefort sur l'incendie d'Hautefort, et rend
compte de l'excursion faite le l""" septembre au pays d'Ans, sous la conduite de
M®" Macary, jjar la Société scientifique, historique et archéologique de la
Corrèze.

On note dans le n" 2.", de Spéléo - Dordogne, janvier 1968, une étude de
M. Perry sur « quelques ])etites cavités inédites du Bergeracois ». Le n u
même périodique, avril 1968, contient différents articles de préhistoire, notam
ment une monographie de la grotte du Déroc, à Saint-Lcon-sur- s e, par
MM. Moissat et Theil, ainsi qu'un texte de M. Pierre Vidal sur Font-^e-Oaume.

M. Michel Chadeuil, dans le n' 28 de Lemouzi, octobre 1968, traite en fran
çais et en occitan <!es « derniers lébérous du Périgord >, M. Antoine e
évoque dans le même fascicule la création du diocèse de Tulle, dont c prem
évêque fut un Périgourdin, Arnaud de Saint-Asticr (1318-1333).

Le Bulletin de la Société des amis de Montaigne, 4® série, n® o, jui e ^
tembre 1968, fournit l'habituelle moisson d'articles sur l'auteur es « ss •
« une édition des Essais â tomaison multiple », par M. dg,
d'une édition publiée chez Louis à Paris, en 1801) ; < 1 cdi ion i
Essais de Montaigne (iriOO) et l'évolution de la pensée de Montaigne », p _
collègue M. Joseph Sainl-Murlln ; . Montaigne et
M. Robert Lafont ; « Un novateur du vocabulaire et du ang g • jlar-
écrivain », par M. Maurice Rat ; « Emerson lecteur de Montaigne », P'
cel Françon.

Correspondance. — Notre distinguée collègue d?octX^^^^
mémoire sur Rambourg dont il a été rendu compte a la se. nnalocies
ce qu'elle va compléter son travail par une étude plus poussce des analogies
architecturales entre les différentes œuvres de cet artiste. reconnais-

Mwo de Bastard. propriétaire du château lui avons manifes-
sance éinuc à notre compagnie pour la sympathie que
tce lors de la catastrophe de septembre.

•  1 ^n.iv nouveaux vols d objetsCommunications. — M. le Président signale ^ canton de Sali-
d'art qui viennent d'être accomplis dans l'cglise de calice en
gnac : il s'agit de deux statues de saint Pierre et sai
argent du XVIIlo siècle .avec inscription. . -

à notre photothèque,M. Secret fait circuler une photographie appart pempiaceincnt actuel
représentant les bâtiments qui existaient à Pengucux
de la bibliothèque et du musée, avant leur construction.

sur des familles duM. Jean Bernicot nous a fait parvenir diverses n
Bergeracois : de Lamourous, de Valeton, de Bontemps, Bignac, A
le fief de Lespinassat, au Sud-Est de Bergerac, et
Saint-Nexans. .. .

.• ..e E.ir des Périfiourduis dansLe Secrétaire général a relevé différentes noti e ^ française. On trouve
les derniers fascicujes parus du intendant de Bretagne ;
au fasc. LXVI (196/), Germain du Faure e j journaliste plus connu
Georges-Ernest Dufour, né â Brantôme en 1849, a\oca



sous le pseudonyme de Saint-Sénac ; Marc Dufraisse, préfet et député, né à Ri-
bérac en 1811. Le fasc. LXVII (1968) mentionne Gaston Dujarric, né à Périgueux
en 1859, capitaine au long cours et littérateur ; Albert Diijarric-Descombcs,
membre fondateur de notre Société ; Jean-Camille Fiill)ert-l)uinontcil (1830-
1912), journaliste et gastronome ; divers membres de la famille du Lau. Enfin,
au fasc. LXVIII (1968) du même Dicfionnaire : Géraud du Pescber, théologien
du XIV® siècle ; Pierre Du Peyrat, député de la noblesse en 1789 puis membre
du Conseil des Cinq cents ; Emile Duponehel, né â Nontron en 1850, spécialiste
de médecine légale ; les frères Dupont, imprimeurs et libraires.

M. Becquart a lu dans la lierae liistn\'iquc. t. CCXL, n" 487, 1968, un inté
ressant travail du Professeur Vincent Wright, « Les préfets d'Emile Ollivicr ».
Il y.est question de Jean-Baptiste Boffinton, préfet de la Dordogne de novem
bre 1869 à septembre 1870, qui ne possédait que 4.000 F annuels de revenus ;
fils d'un négociant bordelais sans fortune, Boffinton était l'un des rares préfets
de l'époque dont la condition fut modeste.

Notre collègue M. Marcel Secondât poursuit la publication, dans Espoirs,
de ses notices bien documentées sur les voies publiques de Périgueux : il pré
sente dans le n" 225 de septembre la rue Clennont-de-Piles, dans le n° 226
d'octobre les rues Moucby et de la Comédie.

Le Bulletin des bibliothèques de France, signale encore M. Becquart, donne
un compte rendu sommaire de l'exposition Léon Bloy qui fut présentée en
décembre 1967 et janvier 1968 au Musée du Périgord (n" 7 de juillet 1968).

M"e Desbarats a étudié l'ancien autel majeur de Saint-Front de Périgueux
provenant de la Chartreuse de Vauclaire. Ce monument en marbre polychrome,
peu apprécié au XIX® siècle par Taillcfer et par l'abbé Pécout, aurait été jeté
dans l'Isle pendant la Révolution et repêché par un marchand genevois (voir
l'article d'Amédée Grenier publié dans notre Bulletin de 1896, p. 296). II est
permis de mettre en doute, pense M"^ Desbarats, la réalité de cette immersion,
car l'autel en question, qui se compose d'un massif de maçonnerie sur lequel
sont plaqués les panneaux de marbre, était en parfait état lors de sa dépose
toute récente.

M. Henry Bodard, de Proissans, présente un terrier de Berbiguières en sa
possession. 11 n'en détient pas moins de 80 du même genre, achetés par lui à un
antiquaire de Poitiers. Ces précieux documents, ajoute notre collègue, sont à
la disposition de ceux de nos sociétaires qui voudraient les étudier.

M. Robert Coq signale qu'un château d'eau va bientôt s'élever â côté du
moulin de Malfourat, non loin de Monbazillac. Il faut souhaiter que cet édifice
soit suffisamment camouflé pour ne pas nuire à la beauté du site.

M. Pierre Aublant a relevé dans le catalogue 134 d'Edouard Lœwy, libraire
à Paris divers ouvrages d'intérêt pcrigourdin offerts aux bibliophiles : une
édition originale du Désespéré de Léon Bloy (Soirat, 1886, avec une clé auto
graphe des personnages du livre, prix 900 F, n" 82 du catalogue) ; des éditions
originales du Moulin du Fraii et de Jacqiiou le Croquant (prix 650 et 350 F,
nos 34J et 342) ; une rarissime édition des Essais de Montaigne (Paris, Sonnius,
1595, prix 5.000 F, n" 390) ; enfin le roman de Rachildc, Monsieur Vénus, avec un
envo'i autographe'de l'auteur (Flammarion, 1926, prix 120 F, n" 437).

M. René Faucher, beau-père de notre collègue M. Bclingard, a rédigé quel
ques souvenirs relatifs à la fabrique de poterie Demarton, k Thiviers, qui occu
pait de 13 â 20 ouvriers vers 1895 et possédait sept tours en activité.

Admission. M. Donato Tadiello, la Combe, Mensignac ; présenté par
M. Clauzure et M"® Dormoy ;



est élu membre titulaire de la Société historique et archéologique du
Périgord.

Le Sec'élaire (lénéral,

N. Bucql'aut.

Le Président,

3. Secret.

Séance du jeudi r> décembre laes

PlUiSIOENCE DE M. JeAN SeCUËT, l'nÉSIDËNT.

Présents : 36.

yécrolotjie. — M. le D"" André Cheynier, membre de notre Conseil d'adminis
tration ; M. Robert Santiard, généreux occupant du château de Bourdeilles.

Félicilalions. — M. le D' Georges Lacoste, nommé officier de la Légion
d'Honneur ; Valadicr, coniinandcur de l'Education sociale.

Entrées d'ouvrages et de documents. — Deux photographies failM par
M. Jacques Lagrange et offertes par lui. Elles reproduisent, l'une une lithogra
phie de i..égc juibliée dans le d'Agiiitaine, l®' semestre 1823, au re nne
vignette de titre du mémo ouvrage représentant la Gironde e ou en r
Garonne et la Dordogne. , ,, ...

Compte rendu critique par M"»® Béatrice Didier du livre de Hugo «dr ch
sur Montaigne, coupure de presse offerte par M. le Président, ex rai c
nal « Le Monde > du 23 novembre 1968.

Franvoise Tétard-Annc, Le château de Biron, article publie dans f
tion d'hi.stuire de l'art, 1967, ii" 5 ; hommage de l'auteur.

Photocopie d'un texte en vers appartenan! a M. de Secret
membres du Cercle de la Philologie de Périgucux en 1851 ; on e . . *

A travers notre folklore et nos dialectes (Bourgogne), t. H des « Iravau
de linguistique et de folklore de Bourgogne » (Dijon, Associ.itioii iMtres
de Sociétés savantes, 1966) ; don de l'.^cadémie des sciences, arts et e es c res

"sirnislas Fumet, Les témérités de Léon Blog (cxtr des < ^
raires » du 7 décembre 1967) ; le même, Léon Blog (ex r. e « i Téléra
que » du 6 iuillet 1966) ; Emile Cadeau. M. de Tallegrand
ma n" 931, 19-25 novembre 1967) ; André Maures,
(extr. du « Figaro littéraire ». du 28 août. 1967) : ces coupure
par M. J.-P. Durieux.

M. Je Président remercie les divers donateurs.

iieiuie bibliographique. — On note dans le Bulletin
riqiic française, comptes rendus des séances mensuelles, ' ' Vexier
l'annonce d'une soutenance de thèse de doctorat pai . • rn„7c mor'
« Etude sédiinentologiquc des dépôts de pente de la

Le "BulMin „e l„ SociéM scientifique, historique et
Corrèze, t. 89, 1967, publie le début d'un mémoire de M. Louis-Daiiiel Dénoue
sur « la vicointé de Turenne aux XIV* et XV» siècles *• . . ,

»i I . .... ., 1- 1 de / Académie nationale desM. Louis-Georges Planes étudie dans les ACies ue



sciences, belles letles et arts de Bordeaux, 4* série, L XXII, 1967, la carrière du
poète bordelais Edmond Géraud, dont la famille habitait le domaine de Corbiao
près de Bergerac et qui fut en relations avec Maine de Biran. Le même périodi
que donne également un article de M. Andréas Blinkcnberg, « Réflexions sur le
prétendu baroquisme de Montaigne

Communications. — Notre collègue M. Hcnrj* Bodard, qui a présenté à la
séance de novembre un terrier de la seigneurie de Berbiguières en sa possession,
nous adresse de nouveaux détails sur ses archives. En dehors des 80 terriers
déjà signalés, il détient notamment une correspondance des XYIII» et XIX® siè
cles concernant Campagne, un dossier d'avant-projet de canalisation de la Vézè-
re et de la Corrèze de Limeuil à Brivc (34 plans de 184ô), un dossier sur la
révolte de Moutauban en 1790.

M. le Président a relevé dans VHistoire de Maurienne du chanoine Gros
(Chambéry, 1946, t. II, p. 147) la mention d'un Raphaël Bourdcillc qui prêcha
en 1549 la doctrine de Luther dans la cathédrale de Saint-Jean-de-Mauricnne et
fut condamné pour ce fait à être dégrade et brûlé en effigie. Rien ne permet
d'affirmer que ce personnage était apparenté à l'illustre famille périgourdine.

^I. Jean Secret fait circuler un authentique des reliques de divers saints
appartenant à l'église de Monpazier. Le texte, daté du 7 mars 1794, est établi
sur un imprimé aux armes d'Antoine Martin, archevêque de Florence. Le reli
quaire d'argent conscn-é à Monpazier est de forme ovale et sommé d'une croix ;
il est accompagné d'un second autlientîque accordé en 1869, émanant de Mgr
Dabert, évêque de Périgueux. Le D"" L'Honneur, ajoute M. Secret, a signalé dans
notre Bulletin de 1936, p. 381, deux guérisons miraculeuses qui seraient inter
venues à Monpazier en 1791 et attribuées à la relique de la Vraie Croix.

M. Jacques Houlet, ancien Conservateur régional des Bâtiments de France
à Périgueux, vient de publier dans un n° récent de « Jardin des arts » une
élude très objective et bien documentée sur la question souvent agitée des
analogies architecturales entre la Maison-Blanche de Washington et le château
de Rastignac.

M. J.-P. Durieux veut bien nous signaler que l'administration des Monnaies
a" frappé en 1967 une médaille consacrée à Maine de Biran. Œuvre de Henri
Dropsy, elle représente à l'avers le profil du philosophe de Grateloup, au revers
ses armoiries avec la légende « sentir le physique, savoir le moral, prier l'es
prit >.

jqma Françoise Aune nous communique, d'après un document des Archives
nationales coté T 479 - 7, 9, une description de meubles du château de Badefols-
de-Cadouin. Ce texte, daté du 27 janvier 1789, mentionne en particulier deux
pièces de canon armoriées portant le millésime 1592 et vingt fauconneaux de
fonte. La même sociétaire a rédigé une notice sur le château de Montferrand
en 1778, qui sera publiée dans notre'BuI/cHn.

M. le Président, revenant sur la construction d'un château d'eau à côté du
moulin de Malfourat évoquée par M. Coq à la séance de novembre, précise que
l'onvrage atteindra 20 mètres de hauteur. Le site n'étant pas légalement pro
tégé, aucune intervention n'est malheureusement possible pour empêcher cette
construction.

M. Secret fait circuler trois photographies reproduisant des dessins de Léo
Drouyn exécutés en 1846 et appartenant à notre Société : ce sont deux vues
Tgénérales et un plan de Beynac qui fournissent de précieuses indications sur
•l'état des bâtiments au XIX® siècle.

Notre collègue M. Brunei nous a fait parvenir un compte rendu bibliogra
phique du livre de William J. DuBourdieu, Baby on her back. A hislory of the



hugtiennl familf/ DiiDoiirdien (Lake Forcsl, Illinois, 1967). C'est l'histoire d'une
famille proleslaiitc de Bergerac devenue américaine.

Ca librairie de Sôzc à Périgiieux vient de publier son catalogue d'hiver
1968. Elle offre aux bibliophiles de très nombreux documents d'intcrêl péri-
gourdiii qui proviennent, soit des papiers du colonel Martin-Charly, comman
dant la 8» Légion de l'armée à Périgucux (nombreux autographes du maréchal
Moneey, inspecteur général de la gendarmerie de 1805 à 1815), soit des archives
de là famille Chantai de Puylimeuil.

M. Becquart a relevé dans Pên'gord act(uililé^ — Monn Païs, n" 392 du 16
novembre 1968, un article de M. Jean-Louis Galet relatif aux incidents qui se
déroulèrent en 1947 à Notre-Daine-de-Sanilhac, lors de l'apposition d'une plaque
coniméinorative sur la maison natale de Léon Bloy au Féncstreau. M™® Sadoui
Ict-Perrin fait dans le même journal une judicieuse mise au point sur les légen
des pleines de fantaisie qui ont circulé à diverses reprises à propos du chateau
de Pages. Dans le n" 393 du même périodique (23 novembre 1968), M. Galet
commente la correspondance d'Eugène Le Roy avec son ami. le géomètre eon
Desplat.

Notre collègue M. Marcel Secondât poursuit dans le n® 227 d'Espoirs, novem
bre 1968, la publication de ses notices sur les voles publiques de Fongueux : ce
sont les « rues neuves » qu'il présente cette fois avec le meme bonheur.

M. Bernlcot nous adresse diverses notices sur des familles du Bergcracois .
de la Roque de Joas, de Coursou, de Fonvielle, d'Asprcinont, de Carrier ; ainsi
qu'un essai de monographie sur Naussannes.

Le Secrétaire général donne lecture d'une curieuse iT^s'affU
Bancau, de Bergerac, récemment entrée aux Archives de la or j, ^ .
d'une baillelte d'enfant confié par son père à une nourrice de la Madelein^
nommée Jeanne Gantet (22 juillet 1652) ; ce texte sera publi
liullelin. „ , , rtffrp

Le catalogue 193 du cabinet Saiut-Hélioii. dépouille par
aux amateurs quelques documents intéressants : un dossier s famille
la Chèze. XVIR et XVIIF siècles (ii® T. 339, prix 80 F) ; un autre ur
Magne, XVIP - XIX-- siècles (n° 5374, prix 50 F) ; un autre encore sur l«s y
rcix (n® r>405, prix 200 F) ; des lettres adressées au comte de \ erte (
prix 100 F) ; un acte de remontrance émanant des h.n ' . 05 p\ .
(n" 5603, prix 2.5 F) ; un dossier sur la famille Valleto" (n aOOL ̂  F) .
mie cbarte de 1319 relative à des biens sis à VerteilLic (n®
billet de 1693 signé de Bertrand Vernet, conseiller du roi
30 F).

Raussot-Larroque a rédige une j" ®"pjer"re''S de son
nicn en bronze conserve au Musée du i,ois de renne : cette
cote, présente un fragment de bâton perfore poli .g ^ Paris, provient
petite couvre d'art, qui a été retrouvée au 'tes dans un de nos pro-
du gisement de la Madeleine. On trouvera ces deux lexie»
chains fascicules.

M. Becciuart donne lecture d'extraits de lettres de
ancien archiviste de la Dordogne, qui fournissent . devant les

.  1 • 1, * j * « « «.v ( • 1 o*7n ^iir leurs rc3clions G€V3riv lesmcntal.t6 des hourgco.s ds ''«"S"»" ^mablcmenl communiqués
événements de 1 cpoque. Ces documents lui ont cte
par M. Paul Villepelet, petit-fils du signataire.

M. Bourdiohon a remarqué, dans un n- récent de Connaissance des arts,
la photographie d'un lavoir de Chartres qui présente de curieuses analogies avec
le célèbre moulin de Saint-Front à Périgueux.



M"«' Desbarats rappelle les relations parfois teiuluc-s qu'eurent entre eux
Léon Bloy et le D'" Vi},'nes vers lillfl ; d'oij le surnom tl' « Ainpelosse » donné au
propriétaire de Taillepetit par le « mendiant ingrat ».

M. Pierre Aublant a noté, dans un catalogue d'Edouard L(r\vy (jui annonce
pour le 9 décembre la mise en vente d'une bibliothèque d'amateur, divers ouvra
ges d'auteurs périgourdins : un exem|)Iaire des « A\entnres de l'élémaque »
avec 25 planches (Imprimerie de Monsieur, 178â, prix ô.âOO F) ; les « Essais »
de Montaigne (Bastien, 17811, 1800 F) ; « Paris qui éonsomme » par Emile
Goudeau (Beruldi, 1893, 3r)0 F).

M. Jean Pichardie, qui a procédé de lOfiG à 1908 à différents sondages sur
le site gallo-romain de Petil-Bersac, nous eninimiiiique les ré.siiltats de ses tra
vaux. D'importantes substriictions ont été mises au Jour et de nombreuses
trouvailles d'objets effectuées (coquillages, mâchoires de poissons, défenses de
sanglier.s, bois de cerfs, objets en fei et en terre cuite, monnaies lerjiilu avec
inscription qui pourrait avoir été fabriquée à Nîmes).

Enfin .M. Jean Secret entretient l'assemblée des origines de l'hôtel de
Fayollc, rue Barbecane à Périgueux, qui a été construit sous Louis XIH par un
Chevalier de Cablan. Ce mémoire sera publié dans notre Bulletin.

.A(lmis.sioiis. — M- et M""' Jean Douaiun, Btmrdeilles ; présentés par MM.
Santiard et Secret ;

Mme CoMN-.-\XDiURLX, TUC de Bergerac, Sigoulés ; présentée par MM. .Aude-
bert et Secret ;

M. Jean-Pierre Mohiîn, On, rue JuIcs-Guesde, Gagny (Seine-Saint-Denis) ;
présenté par M.M. Becquart et Roussot ;

M"" Jacqueline Caho, professeur d histoire, Lycée d'Etat féminin, Périgueux ;
présentée par MM. Bonnichon et Gleizon ;

M. René ConsiNO, professeur d'histoire. Lycée de Ribérac ; présente par les
mêmes ; •

M. Jean-Marie DriMur, professeur d'histoire, 84, rue Chan/.y, Périgueux ;
présenté par les mêmes ;

M. Lk Goff, professeur d'histoire. Lycée La Boëtic, Sarlat-la Canéda ; pré
senté par les mêmes :

• M. PiKCOLHT, professeur d'histoire, Montignac ; iirésenté par les mêmes ;
M. Gilbert Vaicki-lk, professeur d'histoire, rue du 2()'' Régiment d'Infante

rie, Ribérac ; présenté par les memes ;
M. Alexandre Crhrsa, Chahcrlin, Agonac ; présenté par MM. Aublant et

Becquart ;
sont élus membres titulaires de la Société historique cl archéologique du

Périgord.

Le Secrétaire yénéral,

N. BliCQCAHT.

Le Président,

J- StCIUiT.

W4.



L'Assainissement de la Double

et les Trappistes

La Double semble avt)!r toujours eu des limites imprécises
cl variables. Plutôt mal eomiue et diversement appréciée, il est
un point sur le(|uel, autrefois, tous ceux qui la traversaient ou la
visitaient, s'entendaient ; c'était l'insalubrité de son climat.

Eugène Le Hoy, ([ui en fit le cadre de son dernier roman,
€ L'Ennemi de la Mort », fut accusé d'en avoir fait une contrée
exagérément inbospitalière. Il vécut tout près d'elle, de 1863 à
1868, à Toeane-Salnt-A])re, à une époque où l'on entrevoyait
pour la Double une possible transformation, et si précise était
sa documentation (pie rien ne la démentira dans tous les rap
ports tiui vont se succéder loi'sque, sitôt passé le cap de la moitié
du 19'= siècle, un certain nombre de circonstances vont attirer
l'attention sur la Double et multiplier les interventions de l'Ad
ministration.

* I'♦ ♦'

Dès 1855, le Conseil d'arrondissement de Ribérac, puis le
Conseil général de la Dordcigne, émettent un vœu demandant le
dcssècbement des étangs et des marais de la Double. Le préfet
Jaubcrt ordonne une instruction et un premier rapport permet,
sans plus, au Conseil général de renouveler sa demande en 1856.

ISIais les communes intéressées, consultées sur l'application
de la loi du 11 se])lembre 1792, s'opposent à la destruction des
étangs. Le Conseil général, en 1859, « émet l'avis que des éludes
soient faites dans le but d'obtenir l'assainissement et l'amélio
ration agricole de la Double » L Des projets sont présentés par
les ingénieurs en 1861 j)our dessécher des étangs insalubres dans
les communes de Lajemaye et d'Echourgnac, construire des rou
tes agricoles et creuser une rigole de dessèchement. L'Etat offre
pour les routes une subvention de 306.000 francs pour une dé
pense i)révue de 517.000 francs.

. Cette fois, les communes acceptent que soit appliquée la loi
de 1792, qui rendait obligatoire le dessèchement des étangs et
des nauvcs.

Aussitôt, le Conseil général, considérant « que l'insalubrité
de la Double a pour principale cause la présence des étangs,
(1) Voir « Uapport sur la Double », par E. de Leotilhac et L. GuUbert, 1863.



dont une partie du sol est irrégulièremcnl submergée », vole
120 000 francs pour les routes agricoles ci « mol à la disposition
de l'administration départementale une somme de 30.000 francs
alin d'indemniser, à litre gracieux, les propriétaires pour les
dépenses qu'entraîneront les premiers travaux de dessèchement
du sol des étangs, ce sol mis en culture devant plus lard les in
demniser des frais d'assainissement et de la perte des j)roduiis
en poisson »

Au cours de sa session de 1802, le Conseil général demande
« l'exécution simultanée des travaux de dessèchement de la Dou
ble et des roules agricoles ». La même année, sur la proposition
du Docteur Piolay, V « Association médicale » et la « Société
d'agriculture, sciences et arts de la Dordogne » nomment « une
commission de lô membres, prise dans le sein des deux sociétés,
composée d'agriculteurs et de docteurs en médecine,... chargée
de se rendre au cœur de la Double pour étudier les besoins de
cette contrée au point de vue agricole et hygiénique ».

Voici la composition de cette Commission : MM. Galy, pré
sident; de Valbrune, Piotay, Guillomoii, Chevalier, Fonclairc,
Piston d'Aiibonne, .Jouffrey, Du Burguct, de Lafaye, Chastanet,
Desgraviers; secrétaire.s-rapporteurs : de Lentillac et Guilbert.

La Commission se réunit le 28 avril 18(52 à Echourgnac, avec
un assez grand nombre de médecins et de propriétaires de lu
région. Le 27 mai, une nouvelle réunion a lieu à Périgueux à
rhôtel-de-ville ; après discussion, le cadre du rapport est adopté.
Le y mars 1863, à la Préfecture, bénéficiant du soutien du préfet,
Ladreit de Lacharrière, elle adopte les conclusions du rapport,
ce que feront ensuite, le 11 mars, en a.ssemblée générale, la « So
ciété d'agriculture » et, dans sa séance du 27 mai, 1' « Association
médicale ».

Ce « Rapport sur la Double » que publieront les « Annales
de la Société d'agriculture, sciences et arts de la Dordogne » est
présenté par E. de Lentilhac, sous-directeur titulaire de la ferme-
école de la Dordogne, membre de la Société d'agriculture et de
son Conseil d'administration, de la Chambre consultative d'agri
culture pour le canton de Brantôme, de l'Académie nationale
de Paris, de la Société française de statistique universelle, de
l'Institut polytechnique de France, membre correspondant pour
la Dordogne de la Société impériale et centrale d'agriculture de
France, de la Société des arts unis de Londres, etc..., et par L.
Guilbert, docteur en médecine de la Faculté de Paris, secrétaire
de l'Association médicale de la Dordogne, membre de la Société
d'agriculture et de son Conseil d'administration, de la Société

(2) Op. cit.
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géologique de France, de la Sociélc des antiquaires de Picardie,
etc...

Le Rapport fixe l'étendue et les limites de la Double. Eva
luée à 48.763 hectares, elle est présentée par une très bonne car
te, où elle figure, avec des dépassements insignifiants, sous la
forme d'un pentagone irrégulier, borné à l'Est par la vallée de
la Beauronne ci par la route de Mussidan à Sainl-Vincent-de-
Connezac ; — au Nord, par la Rizonne et la route de Saint-Vin
cent à Saint-Aulaye ; — à l'Ouest, sur le 3'^ côté, par la route de
Saint-Aulave à la" Rochechalais; — sur le 4" côté, juir une ligne
allant de la Rochechalais au Pizou, et au Sud par l'Isle jusqu'à
Mussidan.

Elle comprend en tout ou en partie 21 communes : Saint-
Aulave, Lajemayc, la Rochechalais, Saint-Michel-Lcparon, Pon-
tevraud, Servanches, Saint-Vincent-.Talmoutiers, du canton de
Saint-Aiilaye; - Saint-Barthélémy-de-Bellcgarde, Echourgnac,
Eygurande-Gardcdeuil, Méncstérol, le Pizou, du canton de
Montpon ; — Saint-Etienne-de-Puycorbier, Saint-Front-de-Pra-
doux, Saint - Laurent - des - Hommes, Saint - Michol-de-Doubîc,
Saint-Martin-l'Astier, du canton de Mussidan ; — Sainl-.-\.ndré-
de-Double, Beauronne et Faye, Saint-Vincent-de-Connezac et
Saint-Jean-d'Ataux, du canton de Neuvic.

Le Rapport étudie la géologie, la nature du sol, le climat, les
marais, les nauves. Les terrains de la Double appartiennent au
tertiaire ; la couche arable se compose d'une épaisseur de sable
de 20 à 40 centimètres, reposant sur une couche d'argile variant
de 12 à 20 mètres ; sous cette argile gît un lit de sable blanc où
l'on "trouve de très bonnes eaux, reposant enfin sur le calcaire.
L'humidité « qui imprègne l'atmosphère, le sol, les végétaux, est
due aux eaux pluviales qui ne peuvent s'écouler », ni s'infiltrer
à cause de la couche d'argile imperméable. « Du séjour de cette
eau qui décompose à la longue les matières organiques dont
elle' immerge la plus grande partie, résulte un sol difficile à
cultiver, des végétaux malsains, un air insalubre ».

L'été le niveau des étangs baisse, « la surface couverte dimi
nue l'espace occupé par les eaux devient marais, ce qui était
marais se dessèche, exhalant des effluves délétères qui produi
sent les effets pernicieux » dont parlera bien souvent le rapport.

Les voilà nommes les grands ennemis des hommes de la
Double • les effluves délétères, les émanations, les exiialàisons
et l'air vicié chargé de miasmes. Nous retrouverons aussi sou
vent les nauves ; eaux sauvages qui dans la Double n'ont pas de



lits propres, suivonl le fond sinueux cl obstrué des vallons, for
mant des espaces marécageux comme les queues des étangs.

« En passant devant les rares habitations de ce pays désolé,
s'offre aux regards le tableau navrant de pauvres malades qui,
tremblant la fièvre peut-être pour la centième fois, s'acheminent
lentcincnt vers le tombeau ». Aux fièvres s'ajoutent « des diar
rhées, des dysenteries et d'autres maladies aiguës ou chroni
ques... déterminées par l'usage... d'eaux de mares et de puits,
tenant des jjroportions troj) grandes de matières organiques alté
rées, soit en susi)ension, .soit en dissolution >.

Aujourd'hui, nous aurions tendance à sourire de ces efflu
ves, émanations, exhalaisons et miasmes qui empoisonnaient
l'air de la Double, ])arce qu'il nous est possible d'ouvrir notre
dictionnaire pour y trouver :

« Paludisme : infectio[i qui se contracte surloul dans les
pays marécageux et qui est caractérisée par une fièvre intermit
tente: le paludisme est occasionné par la piqûre de moustiques
introduisant des hématozoaires dans le sang ».

Nous y trouvons aussi que les moustiques dont la piqûre
propage les fièvres i)aludéenues sont des anophèles, et je connais
un docteur (pu, dans la Double où l'on reconstitue les étangs, me
disait SCS craintes de revoir un jour dos anophèles, si certaines
circonstances y remettaient en présence certains moustiques et
des paludéens revenus d'outrc-mcr.

Certes, le Docteur Cuilherl, en 1802, avait un « Dictionnaire
médical », c'était même un Eillré et Robin, cl il le cite en réfé
ronce ; il y voyait ceci :

« Le mot effluve... est assez gcnoralcment accepté auiour
d'hui pour remplacer différents noms, tels que ceux d'cmana
lions, miasmes, exlialaîsons (marécageuses)... pour ne pas don"
ner Hou à une confusion avec d'autres produits înéphilique'
qui ne viennent pas des marais. Los effluves sont des substance^
organiques altérées, dissoutes dans la vapeur d'eau, cl tenues e^
suspension dans l'air, principalement aux endroits maréca^eu'-^'
ils ont pour caractère essentiel de donner naissance à des mal^'
dies toutes spéciales, telles que les fièvres intermittentes, réém'T
tentes, continues, la lièvre jaune, certaines cachexies, et pout-i/ ~
la peste d'iigypte et le elioléra-morbus asiatique, etc... » s ^

Les rapporteurs espèrent qu'aux efforts de la « Société ri'
partemcntale d'agriculture » viendront se joindre ceux

(3) Rapport Lentilhac et Guilbert, p. 51,



Comice agricole de Ribérac, « dont rincubation laborieuse se
terminera sans doute un jour. »

Sans attendre le Comice agricole de Ribérac, le docteur
Piotay, propriétaire du domaine de Biscaye, près d'Echourgnac,
conseiller général, et le baron de Saint-Saud ont fonde, en 1864,
le Comice central agricole de la Double. Cliaquc année, fin sep
tembre, il tient sa fête et organise un concours, à Echourgnac,
depuis 1865, distribuant des primes et encourageant par des ré
compenses « le meilleur ensemble de cultures fourragères arti
ficielles, la préparation d^amcndcments calcaires a prix réduits
<ît leur emploi, le transport et le mélange intelligent des terres,
le drainage à ciel ouvert ou a couvert, le recurement des fossés
d'assèchement et des cours d'eau, le dessèchement des nauves, la
mise intelligente des étangs en culture ou en prairies, 1 encaisse
ment rationnel des étangs soustraits à l'insalubrité, les semis, re
peuplements et plantations d'essences résineuses ou feuillues,
les plantations de vignes, les défrichements rationnels, etc... »

Deux événements heureux vont aider puissamment la bon
ne volonté des dirigeants du Comice central de la Double : l'arri
vée d'un nouveau préfet, M. de Saint-Pulgent, à Périgucux, cl
l'installation des Trappistes à Echourgnac.

Ces Trappistes, ils ont failli venir en Double dans les pre
miers mois de 1867. Eugène Massoubrc, rédacteur en chef de
r « Echo de la Dordogne », qui paraît avoir des renseignements
très précis, l'explique dans son « Excursion » (le 4 octobre 1808):

« Il V a environ 15 mois, le père abbé dom Jean, abbé de

cette contrée insalubre pour l'assainir et la cultiver. Il écrivit
à Mgr l'évêque de Périgueux (Mgr Dabert), et au président du
Comice de la Double pour offrir d'y envoyer des religieux. M. le
docteur Piolav, en sa qualité de vice-président, s'empressa de lui
répondre. Peu de jours après, le père Jean arrivait à Périgueux
et se rendait dans la Double. Avec l'esprit pratique et le coup
d'œil sûr qui le distinguent, il augura favorablement de l'avenir
du pays et pensa qu'il serait facile de le fertiliser. Mais le Cha
pitre général de l'Ordre n'adopta pas d'abord la fondation pro
posée et donna la iiréférence à une création dans le Dauphiné ».

(4) € Une excursion au centre de la Double », par Eugène Massoubrc (Dupont,
1868).



L' « Echo de la Dordognc » du 4 Janvier 1868 donne en effet
rinformation suivante ;

« L'Ordre des Trappistes est en train de fonder une nouvel
le maison et une grande exploitation agricole dans l'ancienne et
célèbre foret de Chamborand, près de Roybon, arrondissement
de Saint-Marcellin (Isère). Le ministère de l'Intérieur avait
acquis ce domaine. Aujourd'hui, c'est l'abbé supérieur de la
Trappe, dans le monde comte de Duras, qui vient d'en faire
l'acquisition ».

Le soutien de radminisiration n'a jamais manqué au Comi
ce de la Double ; après I.adreit de Lacharrière, M. de Villesaison
préfet de la Dordognc, ne lui ménage point son appui ; mais en
réalité, il n'est effectif qu'au sujet des routes agricoles certes
indispensables. 0 projets ont été établis en 1864 ; au cours de la
4® année, 4 de ces routes sont à peu près terminées. Cependant
la question des étangs ne paraît pas évoluer. Il n'en sera nnc a1
même avec M. de Saint-Pulgent. ^

Girard de Villesaison, commandeur de la Légion d'Hon
neur, qui avait été sous-prcfel de Bergerac en 1849, préfet de la"
Vendée en 1862, puis préfet de la Dordogne depuis le 16 octobre
1865, meurt d'une affection cardiaque à l'Hôtel de la Préfecture
à Pcrigueux, le samedi 14 septembre 1867, à l'âge de 55 ans

Dès le 1®"" octobre, 1' « Echo de la Dordogne » annonce com
me probable la nomination prochaine comme préfet de la D
dogue de M. de Saint-Pulgent, préfet de l'Ain depuis le 5 octoW
1861. Il a été maire de Montbrison, membre du Conseil général
de la Loire, avant d'être préfet, et il est officier de la Légion
d'Honneur, officier de l'Instruction publique et commandeur
de Sainl-Grégoire-lc-Grand. Le "Q octobre, M. de Saint-Pulgent
est en effet nommé préfet à Périgueux.

L « Echo de la Dordogne » donne de larges extraits dp«î
journaux locaux du département de l'Ain. Le 11 octobre on in
du journal « La Presse » : ' "b

« Monsieur de Saint-Pulgent passe de la préfecture de l'A"
à celle de Périgueux, d'une 3® à une 2® classe... On dit cru'il dn i
cet avancement au R.P. abbé des Trappistes qui sont étabr
depuis peu d'années dans l'Ain, pour assainir les parties môr '
cagcuses du sol de ce département et les rendre à la culti r
Le R.P. abbé de cette laborieuse corporation est originairp A
Pcrigueux et issu d'une des premières et des plus anciennes f ̂
milles nobles du Périgord ; il est marquis de La Douze ». '

Notre « Echo » n'est pas, à ce sujet, d'accord avec « La Près



se ». Il croit plutôt que le marquis de La Valette, ministre de
l'Intérieur, a cherché pour la Dordogne un bon préfet. Le comte
Welles de La Valette était député de noire département et rési
dait une partie de l'année au château de Cavalerie, près de
Bergerac. L' « Echo » du mardi 8 octobre relate justement le
passage en Dordogne de Rouher, ministre d'Etat et des binan-
ces, et du marquis de La Valette, ministre de 1 Intérieur, qui ont
quitté, le samedi matin 5 octobre, la résidence impériale de
Biarritz et sont arrivés dans la nuit au chateau de Cavalerie, où
se trouvent en ce moment le comte, la comtesse de La Valette
et leurs enfants ; ils sont repartis le lundi / pour Paris, après
un séjour incognito.

Il est probable que les deux ont raison. Les Traj^pistcs, qui
ont bénéficié dans les Dombes du soutien de leur préfet, étaient
bien placés pour favoriser un avancement mérité, et le ministic
de l'Intérieur, qui connaissait les résultats acquis dans l'Ain, au
sujet de l'assainissement des Dombes, qui connaissait aussi la
nécessité de l'assainissement de la Double en Dordogne, puis
qu'il séjournait parfois à Cavalerie chez son fils, le comte de La
Valette, qui assistait chaque année au Comice de la Double, ne
pouvait pas faire un meilleur choix.

M. de Saint-Pulgcnt avait trouvé dans l'Ain les mtnncs pro
blèmes qui l'attendaient en Dordogne. L « Echo » relève a son
sujet dans le « Journal de l'Ain » qu'il suffisait de l'utilité des
entreprises, quelles qu'aient été les difficultés, pour qu il en fit
son œuvre. « C'est ainsi que nous avons eu le chemin de fer de
la Dombes et que nous aurons nos chemins de fer départemen
taux... Ainsi encore a été résolu le problème du dessèchement
des étangs de la Dombes, si longtemps débattu et qui n'avait
que trop divisé les économistes et les populations ».

Et voici qui s'appliquerait aussi bien a notre Double, extrait
de « L'Abeille du Bugc}' et du Pays de Gex » :

« A son arrivée dans notre département, la question si an
cienne de la Dombes s'agitait avec passion entre les partisans
du dessèchement et les égoïstes, qui préféraient dans leur inté
rêt particulier la vie du poisson à la vie de l'homme. On sait
avec quel tact M. de Saint-Pulgcnt, de concert avec la députation
de l'Ain, calma l'orage, fit disparaître toutes les difficultés, cl
comment, grâce à d'activés démarches auprès de l'Empereur et
du gouvernement, la question a été résolue à la satisfaction gé
nérale ».

Et dans une lettre adressée au rédacteur en chef de
r « Echo », Léon Malo, maire de Chanay (Ain), donne cette in
téressante précision : « (M. de Saint-Pulgcnt) a osé, et c'est tout



dire en un mol, s'attaquer à la redoutable question de l'assainis
sement des Dombcs, et il est le seul qui, ayant eu cette audace,
n'en ail point été écrasé ».

On comprend l)ien qu'il était d'usage à l'époque d'attribuer
le mérite de toute amélioration au sommet de l'Administration,
au Préfet et même à rEmpereur. Il est certain même, et nous
en verrons la preuve en Dordogne, que M. de Saint-Pulgent a
mené l'action déterminante dans rassainissemeiit des Dombes.
Mais, à la base, les indispensables moteurs, les modestes artisans
qui s'oublient et qu'on oublie, furent indéniablement les Trap
pistes.

M. de Sainl-Pulgenl était préfet de l'Ain le 5 octobre 18(51 :
les Trappistes s'installent dans l'Ain au cours du dernier trimes
tre 18(53; M. de Saint-Pulgent est préfet de la Dordogne le 9 octo
bre 1867 -, les Trappistes arriveront dans la Double en juillet
1868. Il n y a i)as la une simple coïncidence, M. de Saint-Pulgent,
non seulement a aidé les Trappistes au cours de leurs travaux;
mais je suis i)crsuadé que c'est lui qui, dans les deux cas, a pro
voqué leur installation, et dans les Dombes, et "dans la Double.

L'œuvre des Trappistes dans les Dombes éclaire ce qu'on
attendait d'eux en" Dordogne. Elle est très bien résumée dans
un article, signé Henri Vilain, dans le « Journal de l'Agricultu
re », repris par les « Annales agricoles » qui qualifie d'im
menses les améliorations exécutées en peu d'années par les
Trappistes « au milieu des Dombes, c'est-à-dire d'un pays à peu
près analogue à celui dont Echourgnac est le centre».

Il y a peu d'années, celui qui traversait la Bresse voyait
«partout des terrains argileux qui seront inondés l'hiver ;*des
bouquets de bois qui coupent de maigres palis ; de loin en loin
quelques habitations», de vastes marais et des étangs. Jusqu'à
la fin de 1863, la situation était déplorable. «A mesure qu'on
avance, les maisons deviennent plus rares, les étangs se multi
plient et s enchaînent ; on marche sur d'étroites chaussées...
Aussi, quel spectacle que celui de cette terre qui a perdu les
doux tiers de ses habitants, où la moyenne de la vie humaine
est descendue a 23 (ans) au plus », où chaque année on assiste
à une émigration incessante. « Une population de 20.000 âmes
est ainsi éparsc sur un espace de 80.000 hectares, au milieu de
lagunes qui recouvrent près du quart de cette superficie. Tel
était encore il y a 5 ans, et après 70 ans de discussions sur l'assai
nissement des Dombes, l'état de cette malheureuse contrée».

(5) « Annales littéraires et agricoles de la Dordogne », année 1870, p. 190 et s.



Depuis 20 ans, de sérieuses améliorations ont été apportées
aux deux parties de la Bresse se rapprochant le plus de la
Saône et du Rhône ; mais rien n'avait changé dans le vaste
plateau central où, il y a 5 ans, il y avait encore 15.000 hecta
res d'étangs. Après 1859, on a créé une ligne de chemin de fer
agricole traversant le centre des Dombcs, de Lyon a Bourg, avec
l'obligation pour la compagnie concessionnaire de dessécher,
moyennant une prime, 6.000 hectares d'étangs.

II fallait trouver une force capable de coordonner les oj)é-
rations à entreprendre. « C'est alors qu'une colonie de religieux
Trappistes, sortant du monastère d'Aiguebelle, va s'établir sur
la paroisse du Plantay, au centre môme des étangs... Ils trou
vaient, au centre d'une propriété de 100 hectares, presque entiè
rement délabrée, un monastère en construction, et dont la moi
tié seulement se terminait alors. Autour du monastère, le sol
était inculte, rompu et crevassé » ; on voyait ça et là des genêts,
un petit bois de bouleaux, deux vastes étangs de 56 hectares ;
plus bas, «à quelques mètres seulement des constructions, un
autre (étang) envoyait jusque sous les fenêtres de l'habitation
ses miasmes pernicieux ».

Les travaux sont commencés immédiatement : suppression
d'une portion des étangs autour du monastère, labours profonds
près des bâtiments, abondante fumure, drainage ; « d'énergi
ques chaulages consumèrent en partie les miasmes pestilentiels
dont elle (la terre) était imprégnée ; ...au printemps 1864, 6 mois
après leur installation, 3.000 pieds d'arbres à fruits, 17.000 pieds
de vigne prenaient racine dans 4 hectares défoncés à main
d'homme, 50 hectares étaient préparés pour recevoir céréales et
autres récoltes ; les blés furent magnifiques, les récoltes d'au
tomne supérieures à celles des propriétés voisines».

« Mais cette riche récolte faillit périr sur pied faute de bras
pour la recueillir. Les religieux étaient presque tous atteints par
la fièvre, et un jour arriva où 3 d'entre eux seulement restaient
debout pour le travail des champs. Il fallut recourir à des bras
étrangers». La rareté des bras dans les Dombes était due à la
fièvre qui sévissait avec violence et qui écartait les ouvriers du
dehors. On avait enfin reconnu que l'ennemi capital était la
fièvre. . . . .. , ,

Pour lutter efficacement contre elle, il était indispensable,
pour pouvoir les supprimer, d'acheter les étangs les plus pro
ches ; mais il fallut en même temps acquérir les propriétés dont
ils faisaient partie. Un emprunt fut contracté ; la propriété
atteignit alors 268 hectares, dont 115 hectares couverts d'eau.
Pour exécuter les plans du R.P. dom Augustin, le concours de la



compagnie concessionnaire du chemin de fer fut sollicité c'
obtenu ; 80.000 francs furent fournis par l'Etat, moyennant les
quels le dessèchement de 800 hectares dans le périmètre d
monastère pu! être assure et tous les étangs dans la propric
de la Trappe supprimés.

Sur les 208 hectares de la propriété, les religieux se réser
vèrent la cullure de 100 Iicctares, et laissèrent 168 hectares à
des fermiers, cultivant suivant la mode du pays ; le petit bois
de bouleaux fut arraciié, la clôture monastique portée à 12 hec
tares ; le sol des étangs disparus desséché et nivelé ; 3.000 nou
veaux pieds d'arbres fruitiers furent plantés et des essais de
culture maraîchère entrepris. La vigne, presque inconnue dans
celle partie de.s Dombes, donna, à sa 4*= année, en 1868, un ren
dement de 84 hectolitres à l'hectare ; 40 hectares de plus furent
mis eu exploitalioiî, des chemins créés ; 5 nouveaux hectares
plantés en vignes ; toute une population ouvrière entourait
l'abbaye ; on construisit des bâtiments d'exploitation, des gran
ges, des écuries, des ateliers, un moulin à 6 paires de meules ;
un puits fut creusé pour avoir de l'eau potable et un bassin
créé pour irriguer les prairies. Le moulin de Notre-Dame-des-
Dombes allait permettre à la fois de pousser la culture des cé
réales et de faire de l'élevage en utilisant les issues ; un essai
de cullure des betteraves a déjà réussi. Dès 1868, les projets
sont ambitieux : 100 hectares seront destinés aux prairies, et
l'on veut i)ortcr le cheptel à 140 têtes de gros bétail, 30 chevaux
et 600 moulons.

De cette réussite dans l'assainissement et la mise en culture
d'une partie déshéritée des Dombes, le préfet de l'Ain, M. de
SaiiU-Pulgcnt, vient d'être le témoin.

I « '

M. de Sainl-Pulgent, préfet de la Dordogne, arrive à Péri-
gueux le 22 octobre 1867 au malin, par le train express, venant
de Paris. Il prend immédiatement possession de l'Hôtel de la
Préfecture et reçoit les chefs de division. Dès le lendemain, il
adresse une circulaire aux sous-préfets, aux chefs de service,
aux maires, aux juges de paix, aux curés, etc... Il se propose de
visiter les principales localités du département, afin de s'enqué
rir par lui-même des besoins du pays.

Le 29 octobre, 1' « Echo de la Dordogne » annonce sa pre
mière sortie, et nul n'est étonné qu'elle soit pour la Double ; lè
mercredi 30 octobre, il partira pour Ribérac, ou il passera la
journée ; « le lendemain jeudi, à 10 heures 30 du matin, M. le
Préfet se rendra à Echourgnac, centre de la Double, dont Tassai-



nissemcnl est poursuivi depuis longlcmps. II veut étudier sur les
lieux mêmes cette contrée déshéritée, et il a convoqué à cet
effet MM. les membres du bureau du Comice agricole de la Dou-

^Lc 31 octobre est un grand jour pour la Double A 10 heu
res et quelques minutes, la cloche d'Echourgnac et le canon
annoncent l'arrivée du préfet que le bureau du Comice et le
maire accueillent à l'entrée du bourg ; puis, c'est la réception à
la mairie et les paroles de bienvenue. « A peine assis, M. le Pré
fet a prié l'Assemblée de lui faire connaître dans tous ses détails
ce qu'on avait fait et ce que l'on se proposait de faire pour la
Double..., afin de mieux juger, dit-il, ce que j'aurai à faire pour
vous aider dans cette grande question de l'assainissement ».

Le baron d'Arlot de Sain t-Saud, secrétaire général du Comi
ce répondit au nom de l'a.ssemblée et rappela la loi de 1792 sur
la'destruction des étangs. Le préfet affirma que cette loi ne doit
pas être abolie ; mais on ne peut pas supprimer les étangs sans
indemnité. « Dans la Dombes, dit-il encore, j'ai trouvé deux
propriétaires que rien n'a pu persuader. Aloi's, j'ai consigné la
somme nécessaire pour les indemniser convenablement, large
ment même, et puis je les ai prévenus que j'allais leur a{)pliquer
la loi... et ils n'ont pas attendu ».

M. de Saint-Pulgent paraît avoir été un des plus grands
préfets que nous ayons eu dans ce département. Il déploya, dès
la 1'° année, une extraordinaire activité. Il allait profiter des
conseils de révision, qu'il voulut présider dans un très grand
nombre de cantons, pour mieux connaître l'état, le niveau et les
besoins des Périgourdins. C'est ainsi qu'il se rendit compte de
faits que ne démentirent pas les statistiques. Il fut réellement
bouleversé par le très grand nombre de conscrits illettrés. Dans
une statistique nationale, concernant les conscrits sachant lire
et écrire, pour 1867, il releva et publia que la Dordogne occupait
le 81® rang sur 89, et le 5® et dernier des 5 départements de
l'Académie de Bordeaux. 11 constata de même l'extrême déve
loppement de la mendicité dans notre région.

Dès les premiers mois de 1868, il réunit un grand nombre
de personnalités et fonda, à Périgueux, un « Comité pour le dé
veloppement de l'Instruction primaire dans le département »,
avec un sous-Comité dans chaque arrondissement. A l'issue de
chaque conseil de révision, il expliquait la nécessité de lutter
contre l'ignorance et d'arriver à l'extinction de la mendicité, et

■ (6) « Echo de la Dordogne », 2-3 novembre 1867.



provot|uait la crcalion, dans le canlon, d'un « Comilê pour le dé-
velop])emcii{ de rinslruclion primaire » et d'un « Comité pour
rcxlinctlon de la mendicité ».

Mais celle aclivilé ne lui faisait point oublier la Double. Il y
revient dans un but bien déterminé, accompagné par Ester, ingé
nieur en clief des Ponts et chaussées. Un membre du-Comice cen
tral de la Double donne un précieux compte-rendu de cette
deuxième visite à bxhourgnac, du 27 avril 1868 M. de Saint-
Pulgent a bien voulu « présider une nombreuse réunion des
propriétaires les plus directement intéressés à la création d'un
syndicat d'améliorations culturales et d'assainissement de ce
pauvre pays, naguère si oublié, et aujourd'hui l'objet de tant de
sollicitude de la part du gouvernement et de l'administration
départementale... »

» M. le Préfet ouvrit la séance par un résumé net et précis
de ce qu'il faut à la Double pour l'assainir en grand et durable
ment : un syndical à l'instar de ce qu'il a fait dans la Dombes,
œuvre pour laquelle l'Etat et le département, venant au secours
de notre pauvre Double, s'imposeraient d'énormes travaux pour
l'enrichir et la transformer, ne lui demandant qu'un concours
insignifiant et que la loi lui donnerait au besoin le droit d'exi
ger...

» M. l'Ingénieur... rappela les sacrifices (routes, chemins)
déjà faits en notre faveur,... promit (que l'administration) se
chargera pendant 5 ans de l'entretien des travaux d'écoulement
des eaux dormant au fond des nauves, et prouva qu'à l'aide de
cet indispensable complément, la Double redevenue salubre ver
ra revenir à elle les grands propriétaires qui ont dù fuir ses
fièvres et les bras qui lui manquent, bien plus encore que par
tout ailleurs, pour exploiter ses bois, cultiver et étendre ses
vignes, améliorer et agrandir ses prairies naturelles, vignes et
prairies si appropriées à son sol.

» Malheureusement, les meilleures choses trouvent toujours,
à leur début, une certaine opposition qui tient à notre nature
humaine; quelques-uns, par amour-propre peut-être, d'autres
par suite d'un ijitércl personnel mal compris encore, contestè
rent les si vraies et si bonnes assertions de MM. de Saint-Pulgent
cl Ester... contrairement à l'expérience de tous les i)ays analo
gues et de la Double elle-même, qui n'a pu garder de gendarme
rie à Echoui'gnac à cause de ses fièvres annuelles ; de la science,
si unanime, on a essayé de contester l'insalubrité des nauves de
(7) « Echo de la Dordognc », 12 mai 1808.



la Double... Les élangs eux-mêmes qui (s'ils sont encaissés ces
sent alors seulement d'être insalubres) ont trouvé des défen
seurs systématiques pour réclamer leur conservation tels qu'ils
sont ou une indemnité de suppression égale à leur valeur actuel
le, qu'ils affirment donner des revenus énormes, oubliant et les
coûteuses difficultés de l'empoissonnement, et la lenteur variable
de la croissance du poisson, et les pertes de saison par suite des
maladies, débordements, ruptures de digues si coûteuses à cons
truire et entretenir, et. les frais et difficultés de la pêche elle-
même.

» Il a été dit que le sol de ces étangs ne se prêterait à aucune
culture, comme si l'avoine ne réussissait pas dans l'immense
étang du Petit-Tone, comme si les belles prairies de M. Durand, à
Mérigné, et surtout celles de M. Chaslanet, du Moulin, lauréat de
la médaille d'or de notre premier concours, n'avaient pas succé
dé à d'insalubres étangs en pleine Double, dans la commune de
Sainl-Michel-de-Double... L'état actuel de la Double ne saurait
donner l'idée de ce qu'elle sera lorsque, par suite de ces travaux,
les eaux s'écouleront rapidement et directement partout et, ne
dormant plus, ne laisseront plus s'accumuler les vases et détri
tus aussi abondamment...

» Il a manqué au projet présenté un certain nombre d'adhé
sions, relativement minime,... l'administration est fermement
décidée à ne pas se laisser arrêter par ces résistances Isolées,
provenant en majeure partie de personnes n'habitant même pas
la contrée insalubre qu'il faut assainir et non des habitants eux-
mêmes de la Double ; le projet qu'elle présente ne sera donc
pas abandonné, et le déplorable état signalé tant de fois et à
l'unanimité par le Comice de la Double cessera d'attrister nos
regards et de décimer nos populations ».

L'installation souhaitée des Trappistes dans la Double avait
une première fois échoué, malgré lé déplacement de l'abbé de
Sept-Fonds ; il fut plus heureux au printemps de 1868. mieux
soutenu sans doute par l'administration préfectorale, et appor
tant aussi de plus sérieuses facilités d'installation. « Le Chapitre
général se rendit enfin aux instances du père Jean (abbé de Sept-
Fonds), qui plaida en termes chaleureux et convaincus la cause
de la Double. Celui-ci obtint aussi que le père Henry, abbé du
Port-du-Salut (Mayenne), dont le nom de famille est Van-der-
Brouk, et appartenant comme lui à l'observance de la réforme
de l'abbé de Rancé, prit en main la création d'un monastère au



cœur de la Double, près d'Echourgnac, dont Tinsalubrité bien
connue les api)elail particulièrement »

Le docteur Piotay, propriétaire du domaine de Biscaye, à
deux kilomètres à l'ouest d'Echourgnac, avait bien voulu vendre
aux Trappistes cette propriété, d'une centaine d'hectares, à un
prix qui, paraît-il, allait grandement faciliter leur venue.

L' « Echo de la Dordogne » du 30 juin annonce la bonne
nouvelle :

-  « Des religieux trappistes, un petit nombre d'abord, sont
attendus sous peu de jours, venant de la Mayenne... Une habita
tion convenable pour s'installer provisoirement leur permettra
de s'occuper de la construction de leur important monastère.
Les ouvriers de la Double et des environs profiteront des grands
travaux qui vont être entrepris. Les cultivateurs trouveront dans
le savoir faire de ces religieux des exemples à suivre... Il paraît
que les Trappistes vont immédiatement mettre en culture plu
sieurs étangs jugés insalubres. Ce sera un èxcellent moyen de
payer leur bienvenue dans la Double, et cette initiative aidera
puissamment l'administration à vaincre les dernières résistan
ces qu'elle rencontre encore chez certains propriétaires d'étangs
à supprimer ».

Les Trappistes arrivent, en effet, au mois de juillet 1868.
« Ils ne sont actuellement qu'au nombre de quinze, sous la direc
tion d'un prieur, le père Fulgence; mais les constructions qu'ils
vont entreprendre permettront d'en recevoir une centaine. En
attendant, ils ont approprié à leur usage les bâtiments de l'ex
ploitation. On espère qu'avant deux ans la mise en culture de
leur domaine sera complète ; les résultats ne se feront pas atten
dre pour des ouvriers qui ne reculent jamais en face de l'obsta
cle, au prix même des plus grands sacrifices. La Trappe de la
Double sera pour toute la contrée une véritable ferme-école, un
modèle de culture ; on lui devra l'assainissement et la fertilisa
tion d'un sol qui semblait maudit de Dieu parce qu'il était délais
sé par les hommes »

La grande fête du Comice de la Double, le concours qu'il
organise depuis 1865, vont avoir lieu le 27 septembre 1868 ; le
ministre de l'Agriculture, du Commerce et des Travaux publics
va décerner des récompenses par leur intermédiaire : une mé
daille d'or, deux médailles d'argent, quatre médailles de bronze.
Mais la grande attraction du Comice sera pour Echourgnac « la
Ijrésence des R.R.P.P. Trappistes, ces défricheurs incomparables,
(8) Eugène Massoubre, op. cit.



soldats dévoués du progrès agricole, qui ne reculent devant
danger, même au péril de leur vie, pour assainir une

trée (qui donnent) en effet la certitude qu'une vive et pro-
f  de impulsion va régénérer ces contrées déshéritées naguère et

• «cuvent devenir un véritable centre de richesse, offrant tou-
Ics^les garanties du bien-cire à de nombreuses populations »

Ecliourgnac, « petite agglomération de trente feux à peine »,
ueille le Secrétaire général de la préfecture, qui remplace

M de Saint-Pulgent, en congé dans sa famille ; le comte de Cas-léras-Seignan, sous-préfet de Ribérac, et un grand nombre d'in
vités et d'autorités, dont la réception est assurée par le docteur
Piotay et par le baron d'Arlot de Saint-Saud, président et secré
taire général du Comice.

« A dix heures et demie, le cortège officiel s'est rendu à
J'église... Le père abbé Jean a officié poiitificalement, avec mître
de toile et crosse de bois. Le père abbé Henry était également
résent; à côté de lui, tous les Trappistes déjà installés à Ecliour

gnac, à l'exception de ceux que la maladie retenait dans leur
cellule, car, il faut bien le dire, la cruelle fièvre a déjà sévi par
mi ces nobles et robustes travailleurs...

» A l'issue de la messe, des voilures attendaient les autori
tés et les invités pour une visite à la Trappe... Nous y arrivons
quelques instants avant les Trappistes. La maison est déserte.
Sur le seuil est un homme de forte corpulence qui paraît être
attaché à l'établissement et qui nous reçoit poliment. Malgré sa
vigoureuse constitution, cet homme est déjà sous l'influence du
terrible fléau ; la fièvre a marqué son visage de la fatale em
preinte, comme si elle tenait à prouver, en terrassant un colosse,
que rien ne peut lui résister tant qu'elle régnera en souveraine
dans le pays.

» Le père Jean (comte de Duras)... est un homme de 30 ans
à peine.... Il est vêtu d'une longue robe blanche ; sur sa poitrine
est la croix pectorale, insigne de la dignité épiscopale ; elle est
en bois, élégamment travaillée, et suspendue par une tresse, en
soie violette. Il porte au doigt l'anneau pastoral, surmonté d'une
riche améthyste... Sur l'invitation des deux abbés et du prieur,
nous visitons l'intérieur du monastère naissant... Au rez-de-
chaussée, nous entrons dans une pièce qui devait être autrefois
la cuisine et qui leur sert de réfectoire. Le couvert est mis pour
15 à 20 personnes. La table est maigrement servie : du pain, de
la soupe assaisonnée exclusivement avec du sel, une grappe de
raisin, un quart de litre de vin ; pas de fourchette (qu'en fe
raient-ils ?), mais une cuillère en bois grossièrement travaillée.

« Echo de la Dordogne », 15 et 27 septembre 1868.



1

une serviette ; i)()ur sièges, un banc tout autour de la table ; la
viande, la graisse, riiuilc d'assaisonnement sont rigoureusement
exclues de leur maison.

» Eh sortant du réfectoire, on passe dans une longue pièce
ti'ansformée en chapelle, chapelle essentiellement primitive : un
'modeste autel surmonté d'un crucifix entre deux cierges, pas de
chaises ; nul tableau sur les murs. L'étage supérieur et le grenier
sont convertis en dortoirs ; c'est là qu'avec des planches de sépa
ration on a établi un certain nombre de cellules tellement exi
guës que deux hommes ne pourraient s'y tenir en même temps ;
chacune d'elles contient un lit de paille fort étroit...

» Pendant notre visite, nous entendons de faibles gémissse-
ments au fond du dortoir : c'est un des frères qui, sérieusement
atteint par le fléau paludéen, lutte contre la maladie... Un fait
qui témoignera de l'insalubrité du climat et qui permettra d'ap
précier le dévouement des Trappistes, c'est que depuis leur arri
vée dans le paj's (moins de 3 mois), huit d'entre eux ont déjà
éprouvé l'action fatale des effluves et sont tombés gravement
malades. Que sera-ce lorsque ces travailleurs se livreront au
défrichement du sol meurtrier qu'ils viennent conquérir ! »

C'est à trois heures de l'après-midi, avant la distribution des
primes du Comice, le moment des discours. Le baron d Arlot de
Saint-Saud ra])pelle longuement l'action du Comice central de
la Double depuis sa fondation, rend hommage au préfet, M. de
Saint-Pulgent, « qui a attaché son nom à l'assainissement de la
Double », à Mgr Dabert qui avait émis l'idée « de l'utilité qu of
frirait l'établissement ici-même d'une maison de Trappistes ».
Quant au Secrétaire général délégué par le préfet, il n oublie
pas de rai)peler que c'est de l'Empereur que sont venus « le pre
mier encouragement et le premier appui ».

Le rapporteur du Comice « constate que dans la catégorie
des assainissements, les concun*ents ont été peu nombreux , le
dessèchement des nauves est rendu impossible par le niorce e-
ment de la proiiriété et par le défaut d'entente des propriétaires,
dont quelques-uns refusent de continuer chez eux les fosses
d'assèchement commencés par leurs voisins ».

Nous relevons, parmi les récompenses, iiour la catégorie
« Assainissements » : M. Piotay qui « vient de faire endiguer
deux étangs, desséchant ainsi les marais qui les entourent et qui
rendaient le pays insalubre », et dans la catégorie « Manœuvres
d'instruments », le nommé Delanne, qui travaille chez les Trap
pistes it.

(10) Eurcmic Massoubrc, op. cit.
(11) « Auuales agricoles et littéraires », 1869, p. o7b.



Le docteur Guyol, qui avait parcouru la Double au mois de
mai, en avait fait une description idyllique, assurant que c'était
une terre promise dont on pouvait tout espérer, tout obtenir.
Après avoir lu le rapport d'Eugène Massoubre, il tient à défen
dre son opinion, et surtout, il est effrayé par les dangers que cou
rent les Trappistes. Il adresse, de Puteaux, le 8 octobre 18G8, une
lettre au rédacteur en chef de 1' « Echo de la Dordogne :

... « Le noble abbé de Sept-Fonds et le digne père Henry
n'ont-ils pas pensé comme moi ? Soyez sur qu'ils n'exposeraient
pas la vie de leurs frères s'ils n'étaient pas convaincus que leurs
travaux seront couronnés de succès et qu'ils rendront ainsi un
grand service à l'humanité...

> En apprenant que ces hommes si grands et si dévoues
sont déjà cruellement atteints par le fléau paludéen, je ne puis
me défendre d'une émotion profonde, et je me demande si de
bons aliments, si un vin généreux, si de fortes rations de café
qui les préserveraient, comme nos soldats en Afrique, ne vont
point leur être accordées, au lieu de cette misérable pitance qui
les livre sans défense à l'infection miasmatique et peut-être à la
morts »

On ajoute, dans les « Annales », après cette lettre, la note
suivante :

... « Le vin est dès maintenant admis dans leur alimentation;
les religieux agricoles resteront austères, mais sauront dans la
mesure nécessaire allier la prudence avec les mérites du labeur
et du sacrifice. Décidés à vaincre ou à périr, ils se fortifieront
pour le combat, même matériellement, tout en continuant à
mener une vie dure, pleine d'abnégation, de dévouement et de
pauvreté volontaire ».

Les Trappistes n'ont pas été oubliés au cours de la fête du
Comice du 27 septembre. A l'issue du banquet qui s'est tenu à 5
heures du soir, des toasts ont été portés à leur honneur et à leur
santé. Mais c'est à Mgr Dabert, évêque de Périgueux, que reve
nait le droit de procéder à leur installation, ce qu'il est venu
faire à Echourgnac le 22 octobre 1868.

La cérémonie commence à 10 heures à l'église paroissiale,
où les religieux en habit de chœur, précédés de leur croix de bois
portée par le R.P. prieur, conduisent Monseigneur. C'est ensuite
la procession solennelle d'Echourgnac au monastère, avec la

(12) « .<^0113165 », 1868, p. 891.



croix piiroissialc, la croix du monastère, les religieux et le R.P.
Van der Brouk, abbé du Port-du-Salut, mitre en tête et la main
appuyée sur sa crosse en bois, le clergé séculier et l'évêque, sui
vis des fidèles et des hommes de tout âge ; puis, Mgr bénit le
monastère, dont les portes sont ouvertes toutes grandes

Du couvent de Laval, dans la Mayenne, un nouveau Contin
gent de Trappistes est dirigé vers la Double dans les derniers
jours d'octobre. Ils ne passent pas inaperçus pendant ce long
voyage. On lit dans 1' « Echo de la Dordognc » du 1" novembre
1868 : « On remarquait ces jours derniers, parcourant la ville de
Tours, un certain nombre de religieux portant le costume de la
Trappe. C'était en effet des Trappistes du couvent de Laval qui
se rendaient dans la Dordogne ».

Le « Journal d'Indre-et-Loire » écrit :

« Objet de curiosité, mais d'une curiosité discrète et même
respectueuse de la part de presque tous, ils ont été pour quel
ques-uns, pour un très petit nombre, disons-le à l'honneur de
notre population, un objet de dérision. Ainsi, 3 ou 4 batteurs de
pavé, non contents de venir regarder sous le nez ces hommes
parfaitement inoffensifs, sont allés jusqu'à leur adresser d'inju
rieuses qualifications, les traitant de « gens inutiles » et de « fai
néants ».

» Il existe dans la Dordogne des marais pestilentiels appelés
les marais de la Double, qui sont pour plusieurs communes une
cause d'infection pestilentielle, d'effrayante mortalité. Les popu
lations de ces communes offrent le plus lamentable spectacle de
maladie et de misère... Les religieux qui, l'autre jour, traver
saient notre ville, se dirigeaient vers la Double où, courageux
pionniers, ils vont travailler de leurs mains, au péril de leur vie,
bravant les fièvres paludéennes presque toujours mortelles, à
détruire un foyer d'infection qui dépeuple toute une contrée.
Ils vont sacrifier leur vie peut-être pour sauver celle des autres.
Voilà les hommes que quelques sots, ignorants et méchants, se
sont permis de traiter de « gens inutiles » et de « fainéants ».

On signale, en effet, en Dordogne, que « de nouveaux hôtes
sont arrivés à Xolre-Oame-dc-Double depuis la prise de posses
sion de ce champs d'épreuves par les courageux disciples de
l'abbé de Rancé », et l'on n'ignore pas les soties injures dont ils
ont été l'objet à Tours.

« Annales », 18ti8.



Autour de la Double et de son assainissement, les polémi
ques ne se sont pas encore éteintes au cours de rannée 1869.
Tout en se défendant de vouloir les renouveler, M. de Fayollc,
dans une lettre au secrétaire général de la Société d'Agriculture,
constate que certains voudraient résumer ainsi sa controverse
avec le docteur Guyot :

« M. Guyot ne veut que des vignes, M. de Fayolle ne veut
que des bois, le Comice ne veut que des défrichements ».

L'étude des questions de pratique et de détail, dit-il, « est
en de bonnes mains dans la Double; d'habiles expérimenta-
teui's s'occupent de les eclaircir à leurs risques et périls, et les
R.R.P.P. Trappistes sont venus se mettre à leur tétc. Attendons
pour les juger »

Paraissant ne pas vouloir critiquer, bien qu'il emploie, en
posant des questions, des formules prudentes, on comprend que
M. de Fayolie croit que les influences délétères sont exagé
rées ; il exprime des doutes sur l'efficacité de la destruction des
étangs, qui ne ferait qu'augmenter l'étendue des parties maré
cageuses ; l'assainissement des nauves exigera l'ouverture de
300.000 mètres de fossés, dans des terrains de nulle valeur.

M. de Fayollc n'aura pas eu longtemps à attendre, car les
Trappistes paraissent, dès cette année, offrir des certitudes. On
lit dans le « Bulletin du Comice de la Double », dont le concours
s'est déroulé à Echourgnac, le 26 septembre 1809 :

« Les Trappistes n'avaient pas voulu rester étrangers à cette
féte de l'agriculture, et leur belle exposition était là pour attes
ter que leurs efforts avaient été couronnés de succès »

Nous relevons dans les récompenses accordées ce jour-là,
dans la catégorie « Assainissement » : encaissement rationnel
d'étang soustrait à l'insalubrité ; prix unique, médaille de bron
ze, le baron d'Arlot de Saint-Saud; pour les « Produits divers »:
1" prix, médaille d'argent, les R.R.P.P. Trappistes de Notre-Da-
me-de-Bonne-Espérance de la Double, pour leur collection.

Nul ne s'étonnera de l'échec du concours départemental de
1870, mais lors du Comice de la Double du 27 septembre 1871,
une médaille de vermeil, prix d'honneur de l'exposition, est
attribuée aux Trapi)istes d'Echourgnac pour les magnifiques
spécimens de leurs déjà si belles cultures, et trois de leurs bou
viers, Sicard, Joubert et Jumeau, sont récompensés pour leurs
bons labours i®.

(14) « .Annales », 1869, p. 580.
(15) « Annnics », 1870, p. 216.
(16) « Annales », 1871, p- 588.



Toutes les résistances ne sont pas encore vaincues en 1872,
et le Soiis-prcfcl de Ribcrac, Bachelard, tient des propos quelque
peu désabusés dans son discours au Comice d'Echourgnac :

« Des deux autres conditions à remplir, rassainissemenl et
la bonne culture de la Double, l'une réclamait de nouveau le
secours du département et de l'Etat ; ce secours ne s'est point
fait attendre; l'autre demandait des encouragements, de sages
conseils et de bons exemples ; ces encouragements, ces conseils,
ces exemples, chacun sait avec quelle générosité et quel dévoue
ment les membres de ce Comice les ont répandus autour d'eux !
Malgré tout, les travaux d'assainissement sont à peine commen
ces dans la plupart des propriétés ; toutes les grandes prairies
sont encore à drainer, tous les étangs à dessécher. On ne pou
vait entreprendre d'aussi immenses travaux qu'avec le concours
des intéressés, qu'avec le secours de l'initiative privée; il m'est
pénible de constater que dans plusieurs localités, elle a fait com
plètement défaut.

» Comment, en effet, échapper aux influences délétères de
ce climat malsain ? Comment chasser des vapeurs chargées de
miasmes i)cslilenticls ? Comment sauver une population sans
cesse décimée par la fièvre, si on ne recourt pas à des mesures
radicales, indiquées par les agronomes, recommandées par les
ingénieurs, expérimentées dans la Sologne et les Dombcs, c'est-
à-dire la suppression des marais et rendiguement des étangs ?...

»  .le conseillerai au cultivateur de la Double de procéder
avec méthode (au cours des défrichements), et loin de donner
une trop grande extension à sa culture, de proportionner sage
ment le nombre de ses entreprises à la puissance de ses moyens.
Je lui dirai d'imiter ces religieux vénérables dont j'ai pu il y a
quelques jours, admirer la vaste et magnifique exploitation, et
qui ont pour principe d'améliorer les terres cultivées avant
d'entreprendre de nouveaux défrichements »

Des récompenses pour drainage à ciel ouvert ou a couvert
et pour dessèchement de nauves ne sont données cette année que
dans la commune de Servanchcs, tandis que pour les animaux
reproducteurs, les principaux lauréats sont les R.R.P.P. Trappis
tes qui ont obtenu une médaille d'argent pour leur magniliquc
lot de vaches laitières, cl un rappel de médaille d'honneur pour
les produits divers.

Le succès des Trappistes s'amplifie d'année en année, ce que
constate M. du Burguct au Comice de la Double de 1873 : « Déjà
(17) « Annales », 1872, p. 1015.



la commune d'Echourgnac,... encouragée, éclairée par le noble
exemple des Trappistes,... a desséché ses étangs, ne gardant que
ceux qui se trouvaient dans des conditions excellentes d'h5'giè-
ne » Dans les résultats du concours, catégorie « Fourrages » :
< Les R.R.P.P. Trappistes, agriculteurs intelligents et intrépides,
nous ont montré, outre leurs beaux choux fourragers (40.000),
leurs plantes sarclées (50.000 betteraves), etc..., une grande quan
tité de trèfle de Hollande qui avait environ 70 centimètres de
hauteur; c'est assez dire la réussite de ces importants fourrages,
qui ont mérité la 1" prime ».

Sont récompensés également : le dessèchement de nauves
à La Roche-Chalais; M. Navailles pour rencaissement d'un étang
à Echourgnac, « la contrée voisine n'a plus à craindre Tinsalu-
brité que cette pièce d'eau, à niveaux lointainement variables,
devait fatalement procréer », ce qui mérite une prime exception
nelle ; enfin, « les R.R.P.P. Trappistes ont eu un rappel hors
concours de leur l" prix (médaille de vermeil) pour leur splcn-
dide exposition de produits choisis au hasard dans leurs vastes
cultures ».

Nous ne poursuivrons pas au-delà de quelques années en
core cette marche vers la réussite de l'entreprise du Comice cen
tral de la Double, si puissamment aidé par les Trappistes qui
ont définitivement prouvé l'efficacité de leur action. Au Comice
d'Echourgnac de 1874, c'est le sieur Beaudou, leur métayer au
Landeix, qui obtient une première prime pour avoir transporté
400 mètres cubes de terre, pris devant sa porte, sur une longueur
de 150 mètres, et à côté des bâtiments, les avoir mélangés à di
verses terres et répandus sur la propriété. Chastanet est T'grand
lauréat du Comice pour dessèchement des nauves, et Daudc
obtient un prix unique pour l'assainisscmenl complet d'un étang
et le transport de cendres et de fumures

Le registre des délibérations du Comice, tenu à Echour
gnac en 1875, résume les résultats obtenus par les Trappistes en
8 années de travaux : ils ont construit un couvent, défriché 20
hectares de landes, desséché tous leurs étangs. Ils ont récolté à
Biscaye en 1875 : Vin : 85 barriques ; — froment : 250 hectoli
tres ; — avoine : 180 Hl. ; — sarraziii : 14 Hl. ; — seigle : 18 Hl. ;

maïs : 2 HL; — pommes de terre : 300 HL; — navels : 200 HL;
choux cavaliers : 40.000; — betteraves : 40.000. Ils élèvent 18 bê
tes à corne, 7 chevaux, 2 ânes, 200 moulons, grâce à leurs four
rages 20.

(18) * Annales », 1878,. p. 1137.
(19) € .\nnaics », 187.'i, p. 80.
(20) < Annales », 187G, p. 452.



Grenier, notaire à Saint-Barthélémy, clôt un Comice par cet
hommage mérité aux Trappistes : la commission a visité, dit-il,
32 propriétés, « mais une surtout, véritable ferme-modèle,...
que l'on ne cite qu'avec respect et dont on a une profonde admi
ration... Tournez vos regards vers l'Occident et, près d'ici, vous
apercevrez la demeure du véritable laboureur, du véritable sol
dat du travail...

Toujours seuls, toujours courbés sur leur charrue, vêtus
comme des pauvres, fouillant et remuant sans cesse la terre,
d'une résignation à toute épreuve, égarés de la foule, faisant
abnégation complète des plaisirs du monde, travailleurs infati
gables, souriant à l'avenir, vivant loin, bien loin des occupations
et des cataclysmes politiques, les R.R.P.P. Trappistes nous don
nent sans cesse les plus nobles exemples du travail... Aussi, que
de résultats, quelles belles récoltes, que de blés courbés sous
leurs épis dorés, que de vertes et riantes prairies et surtout que
de beaux fourrages, là où naguère poussaient encore les bruyè
res et les ronces. A cela, la commission ne peut répondre que par
des rappels de médailles. Habitants de la Double, vous avez là
des maîtres » 21^

Marcel SECONDAT.

(21) < Annales », 1875, p. 80.



Notes sur la tour de Vésone

au XIX' siècle

En inventoriant riconolhèqiic de la Sociclé historique cl
archéologique du Périgord, nous avons dccouvcrl une note sur
la tour de Vésone rédigée le 23 août 1865 par M. de Lestrade
Cette note manuscrite, accompagnée de dessins a la plume
rehaussés de lavis, occupe un feuillet de quatre pages (format
20,2 X 15,5 cm).

Nous reproduisons cette note in extenso, y compris les des
sins qui l'accompagnent. Nous nous contenterons d y ajouter //i
fine des notes apportant les éclaircissements qui nous paraissent
utiles. Une brève conclusion nous permettra de souligner 1 inté
rêt de cette petite découverte.
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Dessin d'élévation de la Tour vue de l'est 2

[voir le cliché ci-contre]

(1) Il s'agit de Marcel de Lestrade, avocat a Pengucux. Ne le 8 dec. 184a A
Bordeau.x, il innunit à Périgueux en février jf-l-'-.. ' vtail le perç de
M"® Géraud Lavergne. Il habi a le. Chateaii Barrieiçx puis 1 ho.tel de
Lestrade. rue Romaine. Il était 'arriere-petit-fils de de lai lefer.
Celui-ci avait éoousé en secondes noces, le 21 fevner 1814, en 1 église
Saint-Front, Ctiarlottc-Paulinc-Henriette de Lostange. Leur fille, Siua.nne-
Thérèse-Isabclle Wlgrin de Tail.lefer, nec le 2.4 .M'inier 18L> perdit préma
turément sa mère et fut elcvee par son oncle, Mgr de Lostange, dont
l'évèché était alors l'Hôtel de Bouiliac, ou s instal cra plus lard le Cercle
de la Philologie (actuellement Société Gèiiérole). Llle épousa le 10 octobre
18.81 Louis de Lestrade de Conty et le ménage achètera le château de

(2) Scûtes accompagnent le dessin, dont voici les principales :
Diamètre total, hors tout : 20 m 80.
Diamètre dans œuvre : 1 / m oU.
Hauteur des terres de remblai dans la tour et autour d elle, au-dessus

du sol antique : 3 m 73.
Euaisseur du mur de la tour : 1 m 70.
Couloir annulaire entourant la tour et voûte d un berceau plein cintre :

largeur • 4 ui 12 ; hauteur à la naissance <le la voûte ; 3 m 33.
Hauteur des "colonnes entourant la tour : 42 pieds.
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« Note de M. de Lestrade remise à M. Pomjaiid avoué, le
23 août i865.

M. de Taillefer obtint de la ville de Périgucux l'autorisation
d'enfermer la tour de Vésone dans son jardin Il fut convenu
que les visiteurs seraient admis tous les jours et à toute heure ® ;
que dans le cas où cette servitude serait à charge à ses héritiers,
ils devraient : 1") restituer l'ancien chemin qui conduisait à la
tour ; 2®) livrer à la ville une zone de terrain de sept mètres
autour du monument et de vingt mètres carrés sur la façade du
côté de la brèche. M. de Taillefer a rappelé ces clauses dans son
testament « du 15 octobre 1831 (M. Lagrange, not.) Or, le che
min de fer « a occupé les vingt mètres carrés ̂  qui revenaient à

(3) L'étude de M» Pouyaud était située place Biigeaud.
U) W de Taillefer possédait de vastes jardins ù l'ouest et au nord-ouest de

la tour de Vésone, jardins qui furent largement rognes plus tard, par le
tracé du chemin de fer Périgueux-Agen. Faisait partie de ce jardm le
quadrilatère où se poursuivent actuellement les fouilles d une villa gallo-
romaine, fouilles limitées par la rue Claude-Bernard, la caserne Bugeaud
et la rue des Jardins qui est coudée ù angle droit. La maison du jardinier
où W de Taillefer allait souvent travailler quand il étudiait la tour de
Vésone existe encore, à peu près intacte, dans l'angle formé par les deux
branches de la rue des Jardins. Près de cette maison, W. de laillefer avait
fait inhumer sa première épouse, Mane-Hippolyte de Bulte, decedee le 20
mars 1812 en lui laissant une fille, Suzanne-Thérese-Jacquelte-Alais, née
le 5 mai 1808. La pierre tombale de M®" de Taillefer existe encore. Sur
une face nous n'avons pu déchiffrer que

...Cl 11 h,
BULTE DAME
■VVORIN DE
TAILLEFER
NEE A VERSAILLES
... MAI MDCCLVI (?)

Sur l'autre face, on peut lire •'  elle fut bonne MERE
TENDRE EPOUSE
AMIE SENSIBLE ET SURE.
RESPECTEZ SA CENDRE.
VOUS HONOREZ
L'ESPRIT, LE COURAGE
LA FIERTE D'AME
ET LA VERTU.

Quant ù la demeure personnelle de W. de Taillefer, elle existe encore,
tÎpii rptnnéhpp à l'angle cles rues de la Caserne et Turcnne : c'est une
maison de la fin du XVIP siècle qui n'est pas à l'alignement de la rue
Turennc dont elle constitue le n" 2.

(3) On ignore la date à partir de laquelle la tour fut incorporée au jardinde W (irTaillcfcr. Lorsque, le .'> sept. 184.3, Victor Hugo visita la tour, il
écrivit • « Elle est dans une vigne où l'on entre par une porte qui met
une sonnette'en mouvement. Le propriétaire en lire ainsi quelques sous. >

(6) w'^de'^^inie^fer ek^niort ù Périgucux le 2 février 18.33. M"»® G^raiid
LaVergne conserve une copie de son testament qu'elle nous a aimablement
communiqué Nous tenons ù la remercier de son obligeance ù nous donner
tous renseignements utiles sur sa famille, dont elle conserve pieusement
les nrcliives

(7) Le notaire Léonard Gilles-Lagrange av.iit son étude place de la Mairie.
fsi 1 1 liirnp Ppritfiieux-Agen a ete utilisée par un tram dès le 19 juillet 1860.EÎle fSt officTellemei^^ inaugurée le 17 septembre 186(1, , . .
(9) Ces 20 m2 étaient plus probablenient un carré de 20 m de cote.
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la ville dans le cas de cessalion de la servitude et les héritiers
tont vendu à la C''= d'Orléans le chemin qui appartenait à lu ville ;
ils en ont touché le montant. L'admi[iislration municipale n'en
tend point revendiquer son chemin indûment aliéné, ou l'iiidem-
nité allouée par la C, ni de nouvelles garanties pour sauvegar
der les droits consentis par le contrat passé entre M. de Taillefer
et la ville. Elle désire obtenir, pour toute compensation, la
concession d'une ceinture de 13 m. de terrain autour du monu
ment et elle se chargera de l'isoler (M. de Taillefer exige, je
crois, que ses héritiers élèvent le mur de clôture).

Dessin de la page 2
[voir cliché p. 265]

PAGE 3
Fouilles.

L'évôque Macheco de Prémeaux " fit fouiller l'intérieur de
la tour. Un ouvrier y mourut; un orage survint. La foudre tomba
à quelques pas de la tour ; les ouvriers abandonnèrent le travail.
Cette première fouille fit découvrir des vailles ou souterrains ?
Des égouts probablement, la tour étant sub dio. C'est à ce
travail qu'on doit de voir les terres présenter cette forme conca
ve.

En novembre 1820, elles furent reprises par M. de Taille
fer {quoique peu considérables). M. de T. en a déduit toutes
les proportions qu'il a données. Elles commencèrent à l'ouest, à
Taplomb du 10° trou des architraves en partant du côté nord de

(10) Le dessin 1 est un pUm par terre de la tour, avec un anneau de terrain de
13 m autour d'elle. On volt « l'aiieicn chemin de la tour » partiellement
ropié par le chemin de fer ; il aboutissait à un croisement à angle droit

■ avec le « chemin de la caserne ». A noter que les casernes d'alors occu
paient l'actuelle Cité administrative (ex-Scminaire de la Grande Mission).

•  • Ce n'est que vers 1880 qu'on construisit l'actuelle caserne Bugeaud sur
•  remplacement du cimetière Saint-Pierre, ou Vieux-Cimetière.

Le dessin 2 est une coupe de l'enceinte gazonnce à former autour de la
tour. Le dessin, maladroit, présente une tour de Vésone à demi enterrée
par une enceinte de gazon démesui'ément haute.

(11) Evêque de Périgiieux de 1732 à 1771. Les fouilles de Mgr de Prémeaux
sont signalées par W. de Taillefer (Aniiqiiités de Vésone, 1, p. 332, note 2)
ainsi que l'accident qui causa la mort d un ouvrier, comme aussi la chute
de la foudre à côté de la tour.

(12) Cf. W. de Taillefer, Antiquités..., I. p. 3.12, note 1 : « M. de Mourcin a eu
l'heureuse idée de me faire entreprendre de nouvelles fouilles. Elles ont
été faites au mois de novembre 1820. Quoique i)eu considérables, elles
nous ont procuré l'avantage de bien connaître les incsures <le notre temple
et les principaux détails do sa disposition. C'est .a cc même savant que je
dois les dernières corrections et rectifications de mon ouvrage. » Très
méticuleux et consciencieux dans son travail, M. de Mourcin faisait des
relevés extrêmement sérieux, dont l'iconothèqiie de notre Société conserveQuelques spécimens. L'architecte Lauffray qui poursuit actuellement des
ouilles à la tour de Vésone nous a plusieurs fois affirmé que les relevés

s'il a pris quelques mesures, toute personne peut en faire autant. »



la brèche ; la tranchée en forme de rayon allant vers la tour
partait de 20 pieds à l'extérieur du mur. Le nord et le sud n'ont
pas été explorés (d'après le récit des Anl. de Vos.).

On creusa à rintérieur ; on y trouva la voûte d'un ancien
fourneau de forge avec cendres, charbon, laitier briques calci
nées. [iVo/e marginale : ne pas confondre avec les souterrains
de Mgr Macheco et ceux qu'on disait aboutir à la tour et qui
doivent être des égouts].

Devant la brèche, à 1 m. au-dessous du sol actuel, massif se
dirigeant à l'est (et qui s'étend jusqu'au bout du chemin de fer ?h
(Le porche non mesuré) [Note niarginale : le porche aurait été
oblong. Mais il a pu y avoir, en avant de la façade du temple un
autre monument, un arc de triomphe, un simple portique ?]

PAGE 4

Crampons parallèles assises régulières, 99 crampons à
double crochet. A deux pieds au-dessous du second cordon de
briques, une bande de crampons plus serrés. Destination parti
culière (une moulure ?) Il y a des zones de crochets d'un pied
de largeur avec quelques crochets placés ça et là dans l'interval
le.

Ramasser le ciment qui peut porter des traces de marbres,
de moulures...

du marbre vert veiné de blanc. Quid ? A i extérieur, la nrecne
antique. Qnid ?

Les colonnes auraient eu 42 pieds de haut environ depuis
le renfoncement extérieur de la liasc jusqu'aux trous. Le stylo-
bate s'élevait jusque là. Ce renfoncement fait après coup est
régulier dans certains endroits. i m mi ^

Il n'y avait pas de gradins tout autour, dit M. de Taillefer,ainsi que le graveur les a figurés dans les Anhq. de' es. ,mais
des perrons (celui de l'ouest a été reconnu) ; ils se raccordaient
au péristvle en colonnade circulaire. . • i, t

M. de Taillefer croyait à un porche très avance a lest. »
(13) \y..cie TaiUefer signale lui aussi : ces charbons, ce laitier et ces scories
(14) Ces eram^ons sont signalés par Taillefer ri

en 18r)8 une polémique entre l'abbc n ''18 sa. '
brune, Indicateur de Périqueiix, Rastoun,_ „al\v"de Taillefer (ihS,i t

(16)- -M. de Lestrade accepte ici la cote donnée par de lailleter I,
p. 338), cote qu'il ne transpose même ® .•»gv Vèi»nnr> T a

'5' été dessinés et gravés sous la si"'  et l elevalion de la tour de Vesone ont Thierrv
veillance dp M. de Taillefer, par le graveiii J.h. inierrj.



Dessin de la page 4

La page 4 comporte deux dessins. Le premier est une élévation hypothéti
que de la face orientale de la tour. Le second (non reproduit ici) est un
petit plan par terre de la tour, entourée d'un portique, avec quatre appen
dices formant une croix latine et disposés vers les quatre points cardinaux
(celui de l'est plus long que les autres) et accessibles par des escaliers.



CONCLUSION

Ce texte et ces dessins sont restés ignorés Ch. Durand qui
mena à Vcsone de remarquables fouilles de 1906 à 1913, ainsi
que de M. P. Barrière dont le Vesunna Petrucoriorum demeure
rexcellente synthèse de ce que l'on sait de Vésone et de sa tour.

La tour de Vésone ayant été bien conservée, ce texte n'ap
porte pas sur elle des éléments nouveaux. Par contre, il nous
donne c[Lielques lumières sur le destin de la tour au XIX® siècle.
Celle-ci était la propriété de la ville de Périgueux. Dans le
Congrès archéologique de Périgueux (1858, p. 190), le D'' Galy
écrivait : « Respectée pendant le Moyen-Age, elle ne courut un
grand danger qu'au commencement de la 1" République. Un
individu nommé Baylé l'enferma dans son jardin après avoir
supprimé le chemin qui y conduisait, et la déclara sienne. Sans
la patriotique réclamation du citoyen Chambon qui, à cette
occasion, reprocha à la Municipalité son incurie..., la pauvre
tour de Vésone était transformée en cage à pigeons. »

On peut alors se demander pourquoi la ville avait accepté
que M. de Taillefcr enfermât la tour dans son jardin. La réponse
nous est donnée par Em. Garraud qui écrit. que Taillefer
« avait dépensé des sommes considérables pour l'histoire de son
pays. Il voulut encore acheter le jardin où se trouve la tour de
Vésone pour assurer la conservation de ce monument. » A dé
faut de pouvoir acheter la tour, il obtint donc de la Municipalité
de l'enclore dans son jardin, à charge pour lui d accepter la
servitude des visites. Il s'engageait d'ailleurs — lui ou ses héri
tiers —• à rendre la tour à la Ville, avec son chemin d accès et un
anneau de 7 m. de terrain autour d'elle. En vérité, il avait rêvé
de bâtir à côté de la tour, un Musée d'antiquités gallo-romaines
dans lequel il aurait installé ses collections personnelles, qui
étaient fort riches. . . . , .

Cette note de M. de Lestrade paraît avoir été un mémoire de
transaction entre les héritiers de M. de Taillefer et la Municipa
lité de Périgueux. La Ville récupéra alors la tour et, pour
compenser son chemin d'accès, aliéné au profit des héritiers
Taillefer, elle reçut 13 m. de terrain autour du monument. Les
héritiers Taillefer acceptèrent ce compromis et ce sont à peu

Ïallo-romains recueillis par lui sur ' ^ i „ , «-..t.-! "
ongteinps propriétaire, avant de la ceder a la hônîfoo,,» » qu il
établit sur un tertre et qui empile colonnes, thapit^ et fragments
d'architraves, existe encore dans le ilro
Emm. Garraud, Essai biographique sur U - de f , 1863, p. 12.



près ces 13 mètres autour du monument qui consliluenl l'actuel
jardin de Vésone, soit du côté de la rampe d'accès au pont du
chemin de fer, soit du côté de la rue Claude-Bernard. Il était
parfaitement normal que M. de Leslradc fût chargé de la tran
saction, lui qui avait une formation de juriste, qui dessinait assez
bien, avait la confiance de la Municipalité, et qui — argument
essentiel — avait épousé la petite-fille de W. de Taillefer.

Un autre intérêt de ce texte réside dans la « restitution » de
la tour, représentée à la page 4 (dessin 1). On y voit, au-dessus
d'un escalier encadré de talutages triangulaires, une façade
télrastyle sommée d'un fronton et dominée par la tour qu'amor
tit une bague fortement moulurée. Nous voilà loin de la façade
hexaslyle imaginée par M. de Taillefer en 1821. Cela prouve que
la tour de Vésone n'a jamais cessé — et on le comprend —
d'intéresser les Périgourdins.

Jean SECRET

(clichés Lagi'ange).

èJl i.-.



CULTE DE LA RAISON ET FÊTES DECADAIRES

EN L'AN 2. AU BUGUE

Au début de l'an 2, le département de la Dordogiie affronte
une grave crise de subsistances, conséquence de la récolte défi
citaire de 1793 ̂  aggravée par les nombreuses réquisitions mili
taires et par l'établissement du maximum général, qui fit
immédiatement disparaître les grains des marchés. A ces diffi
cultés s'ajoutent, à partir de brumaire, celles que suscite la
vaste tentative de déchristianisation qui balaya la France pen
dant la majeure partie de l'an 2. Plus « éclairées » que les petites
municipalités rurales dont la bonne volonté, dans les meilleurs
cas, compensait mal le manque de connaissances, les municipa
lités de canton, recrutées dans une petite bourgeoisie de notaires,
d'hommes de loi et de commerçants, eurent une grande influence
dans le développement de cette « révolution culturelle » dont
l'ampleur est encore mal connue en Dordogne.

La municipalité du Bugue, « chef-lieu de canton, gros
endroit très peuplé - et très fréquenté par le passage des trou
pes et à (sic) la grande affluence des étrangers que son commerce
y attire » avait alors la confiance des autorités du district de
Montignac Les « bons citoyens » de la ville, et quelques
autres, se retrouvaient aux séances de la Société des Amis dé
la Liberté et de l'Egalité Le Comité révolutionnaire de Monti
gnac y installera bientôt ® un comité de surveillance pour l'aider
dans sa tâche et fera transformer la ci-devant abbaye en maison.
de réclusion pour les suspects du district. Enfin son marché
drainait traditionnellement les grains des communes environ
nantes, dans un rayon d'une quinzaine de kilomètres

(1) Arch. (iép. Dordogne, 1 L l.'>2, I.ô août 179.S. .v-i-tr ia-o -1^4%
(2) 2 486 habitants en 1794 (.I.-N. Biraben, B.S.Il.À.P.. t. LXWV, P-
(3) Arch. dép. Dordogne, E dépôt, Le Bugue : deux registres de délibérations

municipales C8 février 1790-8 nivôse an 2 et 9 nivose an 2-20 brumaire
an 4). Les citations sans référence sont tirées de ces deux registres.

(4) Cette municipalité, composée du maire .Antignat, du procureur, iiuis agent
national Arcliambeaii, (les officiers municipaux Dessalles, Henri uineste,
Rey, Dubrcuil et Pevrière Dandrlcux, et de 12 notables, était en place
depuis le 21 octobre 1792. C'est à Archanibeau ou a Dessalles que 1 agent
national ou le Comité révolutionnaire du district confiaient généralement
leurs commissions.

(5) Ses registres no nous sont nialheureusenient pas parvenus.
(6) Le 25 pluviôse (13 février 1794>. Il resta en fonction jus(ju.au 1/ fructidor

an 2 (3 septembre 1794), date à laquelle il cessa ses opérations en appli-
:  cation de la loi du 7 fructidor (Arch. dép. Dordogne, 1- L Ip.

(7) D'après un tableau dressé par la municipalité en novembre 1/93. les
communes suivantes approvisionnaient le marché du Bugue avant 1790 :
District de Monfiçinac : Campagne, Flcurac, Jourmac, Manaurie, Mauzens,
Jlortemart, Plazac, Rouffignac, St-Avit-de-Vialard, St-Cerninrdc-Reillac,
St-Cirq, St-Fclix-de-Reillac et Savignac-de-Miremont.
District de Belvès : Ailes. Cabans, Calés, Limeuil, Paunat, Pezuls, Ste-
Alvère, St-Chamassy, Ste-Fov-dc-Longas et Tremolal.
District de Pérignenx : Ccndrîcux et Ladouze. ^ „
District de Snrlat : Aiidrix, Le Coux, Lussac. Meyrals, Tayac et Tursac.



A l'automne de 1793, la silualion du Bugue inquiète fort
la municipalité : « le recensement des grains ne nous présente
pas une ressource suffisante, non seulement pour approvision
ner notre marché, mais encore pour faire livrer le plus strict
besoin momentané aux individus qui n'en ont pas...; les proprié
taires ne paraissent pas disposés d'envoyer leurs grains aux
marchés à cause de la taxe ® cl... il pourrait en résulter une
disette générale qui occasionnerait les plus grands troubles. »
Aussi, et pour l'usage des seuls habitanls du Bugue, « les citoyens
propriétaires qui ont un excédent de grains au-dessus de leurs
provisions, seront requis... de fournir à lour de rôle des grains
pour approvisionner le marché. » ^

Quant aux arrivages normaux, seules pourraient y satis
faire des réquisitions envoyées par le district de Montignac aux
communes qui avaient coutume d'approvisionner le Bugue, et
que la loi du 18 vendémiaire (9 octobre 1793) venait précisément
de maintenir dans l'arrondissement de leur marché traditionnel:
la municipalité du Bugue les réclama a plusieurs reprises, mais
« chaque commune se croyait en droit de garder ses grains » et
l'administration ne pouvait que constater que « les municipa
lités récalcitrantes ne sont point de son arrondissement, et... le
district n'a aucun moyen p[ou]r les contraindre à l'obéis
sance. 2>

Cette situation s'améliora un peu après une intervention de
Roux-Fazillac mais l'approvisionnement du marché du Bugue
(8) Les décrets des 10 et 11 septembre 1793, fi.vaiit le prix maximum des

assisté au marché à ffrain pour surveiller et tenir le bon ordre et faire
exécuter le maximum des grains et farines, ont vu avec douleur que le
marché était très mal approvisionné, et que la taxe des grains avait
empêché les propriétaires de porter leurs grains comme ci-devaiU au dit
marché, ce qui a privé les trois quarts des citoyens de se procurer des
blés pour leurs subsistances et se sont plaint amèrement q^u on avait serre
des grains dans certaines maisons du Bugue. » La municiiialite fit des
perquisitions, sans grands résultats. , . n» •

La situation était d'autant plus grave que la récolte des châtaignes
(élément essentiel de la nourriture en Périgord) était cette année-la le
cinquième de celles des années précédentes (Arch. dép. Dordogne, 5 L 10,cinquième
n» 313).

de Belvès, et en particul

décembre 1793).
unes du district
risant de lettres

du 3 nivôse (23 décembre 1793), ordonna la suppression du marché de
Limeuil et autorisa le district de Montignac à lever des réquisitions sur
les communes des autres districts au profit du Bugue (Arch. clep. Dordo-
gne, L 16, n" 386).



restait pi*écaire. Qu'une commune manifestât de la mauvaise
volonté dans ses livraisons, l'ordre du marché s'en trouvait aus
sitôt menacé, et les <c bons citoyens » contraints de puiser dans
leurs réserves, de plus en plus minces, pour calmer l'efferves
cence.

Aux prises avec une situation déjà si tendue et compliquée
encore par la mise en application de la loi du 14 frimaire sur
le mode de gouvernement révolutionnaire, la municipalité du
Bugue doit aussi faire face, au début de l'an 2, aux difficultés
religieuses suscitées par l'élimination des prêtres, la fermeture
des églises et la tentative d'anéantissement du culte catholique.

Sous l'impulsion du représentant du peuple Roux-Fazil-
lac et à l'exemple de l'évêque constitutionnel de la Dordogne,
Pontard le mouvement de déprêtrisation se déveloijpa en
Dordogne de la fin de brumaire à messidor an 2, et très inéga
lement selon les districts.

Dans le district de Montignac, l'action de l'agent national
Limoges fut décisive : au début de pluviôse (fin janvier 1794)
il ne restait plus un seul cure en fonction, alors que le mouve
ment était à peine amorcé dans les districts voisins. ^

Les premières abdications, plus ou moins spontanées, sy
étaient produites au début de frimaire et la campagne de
déprêtrisation progressait lentement quand le décret a" Jy
maire sur la liberté des cultes vint lui donner un coup d arrc
brutal mais passager à la fin du même mois.

Pour éprouver l'opinion, certains curés avaient cesse l^urs
fonctions, sans toutefois donner leur démission par cent. Ce ui

(12) Pierre Roiix-F.izillac, députe de la ï'/f ÏÏ

septembre, il se livra à une vigoureuse a c-i • temps un pro-
nisation des autorités constituées, développant en ja»,.!» de uliiviôse.
gramme soci.il et antireligieux, jusqu'à son deparb . j ^ g nivôse)
pour la Corrèze et le Puy-de-Dôme,, ou il a\aii tté cnargc ^ ^
d'organiser le gouvernement révolutionnaire (A. .Aul. .

Après^s'étre marié à Paris, où il présenta sa
22 septembre 1793, l'évéquc constitutionnel de |a £ Hu dé'mrtement le
tard, avait remis son abdication à i i
26 brumaire (16 novembre 1793) (Arch. 1»
Limoges avait été procureur syndic
premfôre élection dS 1790 ; il avait con inue «s fonc^

de siéger. Sa conduite et ses eîlorts uans ttiit «-"...j o rnmîUc dp
clairement exposés dans ses comptes rendus de Areh dén Dordn
Salut public et de Sûreté générale (transcription dans Arcti. dcp. Dordo
gne, 5 L 32 et 5 L 33).



du Bugue, Jacques Minard était du nombre. Le moment était
-particulièrement bien choisi : les premières mesures antireli
gieuses prises par la municipalité avaient échauffé les esprits,
et à l'approche de Noël (5 nivôse), rabscncc. du curé ne pouvait
manquer de produire des troubles dans la paroisse.

En effet, le 2 nivôse, dernier dimanche avant Noël, « în
ci-devant première messe a été sonnée durant plus de temps que
d'usage, et ne se présentant aucun prêtre pour la dire, le peuple
s'est attroupé et a manifesté hautement des opinions fanatiques
et perverses ». N'ayant pu obtenir du maire un ordre pour faire
dire la messe, la majeure partie de l'attroupement se porte
devant la maison du curé Minard, « tandis que les autres et les
plus exaltés, réunis sur la place publique et inconnus, excitaient
.au désordre, demandaient le rétablissement des croix abolies,
une messe de minuit pour le jour de la ci-devant Noël, la
l'cdditioii de compte des vases et des ornements et menaçaient
hautement de verser le sang, d'abattre les tètes, si tout ce qu'ils
demandaient ne leur était accordé. L'arrivée du cit[oyen]
Bordicr, ci-devant vicaire, conduit par une foule innombrable
dans la ci-devant église, et la messe qu'il y a célébrée, ont fait
diversion à ces premiers attroupements qui dès l'i.ssuc de 1."
messe ont recommencé. » Affolée, la municipalité décide de
siéger en permanence et d'écrire aussitôt à l'agent national
Archambcau (qui se trouvait alors à Périgucux) « pour faire
part au représentant du peuple Roux-Fazillac de la position
désolante de cette commune et solliciter de son autorité les
moyens d'en être délivré. »

A l'issue des vêpres, nouvel attroupement pour réclamer.
« la ci-dev[an]t église, un curé, une messe do minuit. » « Inuti
lement tous les membres de la municipalité se sont efforcés de.
rappeler les citoyens à des vues plus saines, plus philosopliiques,
ils ont persisté avec plus de vigueur encore dans leur récla
mation en demandant de quel droit la municipalité avait défen
du au curé de dire la messe. » La municipalité essaya bien
d'expliquer qu'elle n'avait donné aucun ordre au curé ni au
vicaire, et que ceux-ci, « ayant gardé devers eux les clés de

(lô) En 1789, le Bugue coniptnit dcu.x paroisses : St-Sulpicc dont le curé était
î'archiprétrc Joseph Charles Peyssard, et Sl-Marcel, qui avait j)oiir curé
jacqucs ^iina^tl. Peyssard fut nommé par Pontard vicaire épiscopal et
supérieur du Séminaire constitutionnel. La paroisse .St-Marccl avait été
supprimée en 1791 et rattachée à la paroisse .St-Sulpice, dont Jacques
Minard devint alors le curé : il était assisté d'un vicaire qui, depuis le
14 octobre i791, était Joseph Bordier. Ce dernier avait été élu eu juillet
1793 curé de St-(hrq, mais habitait au Bugue où il e.xer^ait encore le
dimanche les fonctions de vicaire.

(16) Descente des cloches les 30 jjrumaire et le"" frimaire, recensoineut des
vases et ornements des églises, arrachage de quelques croi.x.



l'église et de la sacristie, ils avaient eu par cela même la faculté
de dire la messe s'ils l'avaient voulu et qu'il était manifeste
qu'ils ne s'y étaient refusés que pour exciter le peuple à l'insur
rection et provoquer ainsi le désordre et peut-être la guerre
civile. » Peine perdue, cette réponse ne put empêcher « les
habitants de la campagne de s'exaspérer en protestant qu'ils
auraient de gré ou de force et sans délais ce qu'ils sollicitaient,
et plusieurs femmes se sont sur tous les autres distinguées en
réclamations despotiques. Au môme moment, le citoyen Minard,
ci-dev[an]t curé, est entré dans la salle en demandant à la
municipalité de lui donner une permission pour baptiser un
enfant; tous les membres se sont empressés de lui manifester
l'improbation si bien due à sa conduite, d'autant plus condarai-
nable qu'elle mettait sans cesse le peuple en opposition avec la
municipalité, sans doute dans le dessein d'exciter ceux qui
demandaient ses fonctions en insinuant faussement qu'il lui
avait été défendu de les continuer ».

L'afi'aire ne pouvait en rester là. La Société populaire, dont
les membres avaient été sensibles au « germe de division si
fortement prononcé par une partie de gens de la campagne
contre leurs frères du Buguc », vint réclamer en foule, le len
demain, « des mesures vigoureuses ». Elles étaient d'autant plus
urgentes que le 4 nivôse, veille de Noël, était aussi jour de
marché.

Il fut donc décidé que le curé serait renvoyé devant Roux-
Fazillac, ainsi que les quatre principaux meneurs de l'insurrec
tion de la veille, dont l'arrestation fut décrétée, que « tous les
gendarmes et les bons citoyens de cette cité en état de porter
les armes » seraient requis de s'armer de suite, et que pour plus
de sûreté, on demanderait en renfort aux municipalités de
Saint-Avit, Savignac et Saint-Cirq des hommes « tous choisis
parmi les bons citoyens de leur commune et dans le nombre
de ceux dont le cœur ni l'esprit n'ont l'cçu aucune impression de
fanatisme ».

Ces précautions n'étaient pas inutiles. Au marché du 4
nivôse, la municipalité de Tayac, qui avait été requise de livrer
20 quartons (environ 900 livres) de grains, ne lit rien apport^p^
ce qui « a dégarni le marché au point de faire appréhender
pour la tranquillité publique ». Malgré les forces imposantes

(17) II y eut, pendant deux jours, 150 sans-culoUos du et 67 des conimn
nés environnantes ; le 8 nivôse, fVimairï pour
qu'ils fussent indemnisés, et son arrêté dn dép. Ooivi/,
gne, 1 L 228) prévoyait en pareil cas "V' ̂  sols par jour
pour chaque homme. La municipalité la * " j, jour ^ J
procureur de la commune ajoute que ces indein tes seront nécessaire



qui stationnaient au Bugue, l'ordre ne fut maintenu « qu'avec
la plus grande peine ». Encore les citoyens durent-ils une nou
velle fois puiser dans leurs greniers pour alimenler le marché.

L'ordre rétabli, la municipalité procéda le 7 nivôse à une
enquête; celle-ci fit apparaître d'autres meneurs, qui eurent
d'ailleurs le temps de se soustraire aux recherches de la garde
nationale. Quelques autres, hommes et femmes, furent punis de
24 heures de prison. Dans l'ensemble, il n'y avait la rien qui
pût faire soupçonner une « nouvelle Vendée » Mais les intcr-
-Togatoires mirent clairement en évidence l'opposition religieuse
entre les habitants des campagnes et ceux du Bugue

A Périgueux, le curé Minard fut rapidement convaincu qiu
le moment était venu pour lui de donner une preuve de civisme.
Le 11 nivôse (31 décembre 1793) il fit devant l'Administration
du département la déclaration de son abdication et, probable
ment sur l'ordre de Roux-Fazillac, ne revint pas au Bugue

Le curé parti, l'église fermée, les cloches descendues, les
vases et les ornements envoyés au district et le temps réglé par
le nouveau calendrier, la voie est libre pour que « le peuple
marche à grands pas vers la philosophie. » Mais toutes ces
transformations ont bouleversé la vie et les habitudes de l'habi
tant des campagnes; il importe que celui-ci se rassure au plus

ment supportées par les hommes fanatiques qui avaient peut-être médité
un© nouvelle Vendée dans ces lieux-ci, et que ectte considération devrait
même faire augmenter la paye des vrais sans-culoltes dont il est si essen
tiel de maintenir le zèle et l'énergie. >

(18) Le Comité révolutionnaire de Périgueux ne s'y trompa point. L'interroga
toire des quatre prévenus et du curé, auquel il procéda les 4, 5 et 8 niyù-
se, confirma les faits contenus dans le procès-verbal de la municipalité,
mais « considérant que les motifs qui ont dirigé leur démarche est (sic)
l'effet de l'erreur où les avaient mis des femmes fanaticjucs et des mal
veillants qu'ils n'ont pu découvrir >, le Comité les libéra le 13 nivôse
(Arch. dép., 12 L 90). Seul le curé fut retenu à Périgueux (c/. note 21).

(19) Dans une discussion qui avait eu lieu le dimanche précédant l'émeute,
chez un perruquier du Bugue, « il avait été question du droit que pou
vaient avoir les communes d'avoir un prêtre ; quelques-uns dirent que
les habitants des campagnes s'assembleraient en masse pour venir récla
mer un prêtre pour leur paroisse, ... à quoi le perruquier et un autre
jeune homme du Bugue ... répondirent que la campagne n'était pas capa
ble d'en avoir contre la volonté des habitants du Bugue (Arch. dép. Dor-
dogne, 12 L 96, f" 38). Ces derniers sont qualifiés par l'un des prévenus
de « f. Hugnots ̂  (Huguenots) : rappel d'autres luttes religieuses qui ont
laissé dans la région des souvenirs vivaccs.

(20) Arch. dép. Dordognc, 1 L 164, n® 25.
(21) La tactique de Roux-Fazillac était d'éloigner de leurs paroisses les cures

qui avaient démissionné. Il faisait môme appeler auprès tie lui ceux dans
les paroisses desquels avaient éclaté des troubles religieux. Toutefois,
avant son départ pour la Corrêze, il les autorisa à fixer leur résidence
où ils voudraient, sous la surveillance des Comité révolutionnaires du
district (Arch. dép. Dordognc, 12 L 66). Minard bénéficia de cette mesure
le 1®"" pluviôse et se retira chez lui, dans le district d'Excidcuil (Arch.
dép. Dordogne, 12 L 96, f° 61).

(22) Arch, dép. Dordogne, 5 L 33, 9 nivôse an 2.



vite et pour l'aider à oublier l'ancien usage « les fêtes en l'hon
neur de la raison, les instructions révolutionnaires, occuperont

désormais les instants consacrés au repos : de manière qu'il
n'aura plus que le temps de crier vive la République et la
Montagne. » 23

Ces fêtes, la municipalité du Bugue les organise aussitôt.
De concert avec la Société populaire, elle arrête le 9 nivôse (29
décembre 1793) que la fête de la décade aura lieu le lendemain
dans la ci-devant église basse et que la municipalité y assis
tera en costume, afin de donner « par ses discours et son zèle...
le dernier coup de massue au fanatisme. »

Pour cette fête « consacrée à la philosophie et à la raison »,
la Société populaire avait bien fait les choses :

« Le [s] premier [s] rayons du soleil paraissent à peine que
la générale bal dans toute la commune, tous les citoyens préve
nus s'empressent de se rendre, ils accourrent de toutes parts et
bientôt les places publiques sont garnies dans ce beau jour de
même qu'à ceux de [s] plus grandes foires. Il se forme des
groupes dans tous les coins. Là des membres de la Société
prévien [nen] t le peuple, lui expliquent ses droits et ses devoirs;
partout ils sont écoutés attentivement et vivement applaudis,
l'empire (?) de la raison pouvait renaître et s'accroître sensi
blement.

Bientôt, une musique douce et harmonieuse annonce 1 arri
vée des magistrats et de la Société populaire; tous les citoyens
se confondent avec eux, ils se rendent ensemble dans la ci-
devant église oii des hymnes à la liberté et des chants civiques
retentissent de toutes parts; ils sont suivis de la lecture des droits
de l'homme et de plusieurs discours patriotiques qui respirent
également l'amour ardent de la liberté et de l'égalité et la haine
pour les cagots, l'horreur du fanatisme; mille et mille cris de
vive la République se succèdent avec une rapidité inconcevable;
cependant des commissaires s'occupent de faire dresser des
tables dans l'enclos de la ci-devant abbaye, où sont portées plu
sieurs barriques de vin; là, dès l'heure de midi, sont apportés
deux cents mets différents que chaque sans-culotte du Bugue a
fait préparer pour être offerts à ses concitoyens, le pain y abonde
pour lui (sic) être distribué; deux mille citoyens parlent de la
place j)ublique ou de la ci-devant église, précédés des tambours
cl de la musique, et se rendent dans cet enclos où chacun reçoit
des mains de l'amitié les mets qui lui ont été destinés; I habitant
de la campagne, l'étranger même, y est servi avec le zèle de la

(23) Arch. dép. Dordogne, 5 L 33, 9 nivôse an 2.
(24) L'église St-Sulpice.



plus tendre fraternité, et malgré Tespcce de désordre qui règne
toujours dans des fêtes aussi nombreuses, celle-là n est troublée
par aucun accident; les cris de vive la République sont mille
fois répétés, plusieurs santés lui sont portées, de même qu a la
Convention montagnarde et au représentant du peuple Roux-
Fazillac; la joie règne partout, partout elle se manifeste par des
exclamations civiques, partout les citoyens agitent et jettent
leurs chapeaux en l'air qu'ils font retentir de leurs cris : vive
la liberté, vive l'égalité. La foule se reporte vers la place publi
que où, à l'entour de l'arbre de la liberté que tour a tour chacun
embrasse et serre dans ses bras, est fait un rondeau d hommes,
femmes, tilles et enfants, tous chantant des hymnes a la liberté,
répétant mille et mille fois les cris de vive la République, vive
la Montagne.

L'arrivée du courrier distrait seule cette foule nombreuse
qui accourt à la salle de la Société populaire où tous les citoyens
se confondent et se pressent pour entendre les nouvelles; la
reprise de Toulon est annoncée, mille et mille cris instants
d'applaudissement font retentir les voûtes de la salle; on arrête
avec peine l'effusion de ce sentiment de joie que conserva un
assentiment général en ordonnant un feu de joie, une illumi
nation générale et un bal public auquel assistent presque tous
les citoyens; jamais on ne vit des marques de joie aussi univer
selles, jamais les sans-culottes du Bugue n'eurent de jouissances
aussi délicieuses. La nuit les trouva encore, après un banquet
civique, dans le sein des plaisirs avec leurs frères des campa
gnes, desquels ils ne se séparent enfin qu'en se jurant un
amour, une union éternelle. »

Les décades suivantes n'eurent pas l'éclat de celle du 10
nivôse Toutes se déroulent suivant le même cérémonial :
lecture des lois, des nouvelles, des instructions du district ou du
Comité révolutionnaire, discours et chants patriotiques, dis
tribution de secours aux indigents et pour clore la fête, bal
public. Dans tout cela, les manifestations d'un véritable culte

(2r)) Accord éphémère avec les « frères des campagnes » : deux jours plus
tard ceux de Limeui) (district de Belvès) refusaient de nouveau d obéir
à une réquisition du district de Montignac et d'apporter leur hle .au mar
ché ; une fois encore, « le dévouement des bons citoyens a se redmre au
dernier sac de grains » permit seul d'éviter 1 émeute.

(26) Outre la fête du 10 nivôse, les registres des délibérations mentionnent les
décades des 30 pluviôse, 20 ventôse, 10 et 20 floreal et 20 prairia ; la déca
de du 10 ventôse fut employée à la réparation révolutionnaire des routes,

n" 327) ; ainsi, le 10 floréal, celui-ci « a débité un discours patriotique
et très analogue aux circnnsfances ».



sont rares. On y honore sans doute la Raison, mais de façon
.abstraite dans les instructions morales et civiques que R0UX7
Fazillac a fait répandre à profusion dans tout le département
Sans doute aussi, le 10 floréal (29 avril 1794), « l'agent national a
fait lecture de la prière universelle et chanté l'hymne à la divi
nité. » Il y a là tout au plus un vague déisme, qui s'accorde
d'ailleurs fort bien avec les recommandations de l'agent natio
nal Limoges : « Consolez le peuple sur sa religion, dites-lui que
le prêtre n'a jamais été la religion et qu'on peut très bien adorer
railleur de la nature d'une manière qui lui sera agréable en
lui olîrant rhommage d'un cœur pur. » Qui, d'ailleurs, en
dehors d'une minorité de bourgeois du Bugue, pouvait saisir le
sens des textes de Fouilhoux, même si, probablement, l'agent
national prenait la précaution d'en faire la lecture en patois ?

Malgré les réjouissances qui la terminent, la décade reste
décente, sérieuse, froide même, et partant assez ennuyeuse; elle
n'offre rien qui puisse susciter l'enthousiasme des paysans,
moins encore leur faire oublier les cérémonies du culte catho

lique, dont ils rencontrent-encore à chaque pas les « signes
fanatiques».

L'arrêté de Roux-Fazillac du 10 frimaire (30 novembre
1793) a bien chargé les Comités révolutionnaires du soin de
faire disparaître ces marques de l'ancien ordre de choses, mais
les municipalités apportent tant de lenteur et de mauvaise vo
lonté à celle opération, que le Comité révolutionnaire de Monti-
gnac doit plusieurs fois rappeler à l'ordre celles de son arron
dissement, et les inviter « à faire disparaître de leur territoire
tous les signes de superstition telle {sic) que les croix et les son
neries des cloches pour faits de religion. »

Au Bugue, l'exécution de cette mesure provoqua quelques

11 ne semble p«s qu'il y ait eu, comme en d'autres endroits, de parodies
(les ct-rénioiiios catholicjucs, ni même de rcprcscntation de la déesse Rai-
.son par quelque jeune et jolie Buguoise. , „
11 s'agit des instructions rédigées par Charles Foiiilhoiix et lues à Pérl-
guciix pour les ilccadcs des 10 et 20 nivose (.4rch. dep. Dordogne, Recueil
Ldsfnii.v, II" 107 et lâS). Envoyant la première d entre elles au directoire
du district de Montignac, Roux-I-'azillac écrivait : « Je vous envoie une
inslruction morale ci civique que vous devez répandre dans chaque
commune rurale pour être lue et mémo distribuée en remplacement des
instructions ci-devant curiales et catholiques ; faites en sorte que ces
lectures, confiées à des voix fortes et en état de les sentir, soient faites
avec aillant de soins que d'appareil, et que tous les cultivateurs puissent
les entendre comme un préservatif contre le fanatisme. > (Arch. dép
Dordogne, O L 61. 17 nivôse an 2). j • .
Le 30 pluvic'isc, on fait également lecture des « préceptes de la Raison »
(il s'agit vraisemblablement des 2r) Préceptes de la Raison, envoyés
Bordeaux par Yzabeau et TalUen, dont on trouve la transcription dan«
Arch. dép. Dor(iogne, 1 L 164, n" 100). , , i
Arch. dép. Dordogne, 5 L 32. Compte rendu du 29 pluviôse an 2.
.Arch. dép. Dordogne, 1 L 228. . . _
Arch. dép. Dordogne, 12 L 55. 22 nivose an 2.



troubles, d'ailleurs sans gravité Néanmoins, l'Administration
du district, inquiète de la « fermentation qui règne dans la com
mune du Bugue au sujet de la destruction des ci-devant autels
des églises », en profite pour adopter une vibrante adrepe de
l'agent national Limoges et arrête que « pour réchauffer l'esprit
public et le porter à la hauteur des circonstances, des commis
saires seront nommés dans chaque canton pour prcclier le répu
blicanisme, l'amour de l'humanité, la haine de la tyrannie et de
la superstition. Les commissaires chargés de cette mission civi
que parcourront les différentes communes les jours de décade.
Ils expliqueront au peuple les préceptes de la Haison et de la
justice, ils prendront toutes les informations sur les individus et
dénonceront au Comité révolutionnaire les fanatiques, malveil
lants et hypocrites qui pourraient troubler la tranquillité des
communes. » Pour le canton du Bugue, ces commissaires
étaient l'agent national Archambeau et l'officier municipal Des
salles.

« 11 est essentiel, écrivait le même jour le Comité révolution
naire de Montignac à la municipalité du Bugue, dans un sévère
rappel à l'ordre, de faire disparaître de tous les temples ci-de
vant catholiques, toutes les matières de la superstition qui peu
vent rappeler au peuple l'idée de son ancien esclavage et le
Comité, qui a été surpris de ce retard de votre part vous rappelle
que tous les objets du culte comme Autels c.t Marottes, doi\cni
disparaître sous vingt et quatre heures du temple fanatique qui
dans ces moments est sans doute devenu celui de la Raison. »

Si cette mesure fut exécutée au Bugue avec une célérité qui
n'excluait ni la prudence ni le souci de l'économie 3®, le zèle des

12 L 06).

pnroissialcs

des, qui pourrait servir pour tout autre objet... Nous atlemlons des nou
veaux ordres pour cela, ainsi giie pour fa clcunolihon des chaires de
mensonge qui pourraienl devenir des chaires de ventés. » (Arch. dép.
Dordogne, 12 L 60). A son passage au Bugue, le commissaire du Comité
révolutionnaire Lacoste (cf. note 33) ordonna la démolition de 1 autel
de l'abbaye « en conservant cependant les quatre colonnes qui le sou-



autres communes à suivre la même voie était singulièrement
tiède, au point d'obliger, le 6 floréal (25 avril 1794), le Comité
de surveillance du Biigue à envoyer ses membres en « tournées
civiques » dans le canton, pour vérifier si les croix avaient été
arrachées et « prévenir l'habitant de la campagne contre les
suggestions de la malveillance au sujet de la disette des
grains. »

Les difficultés provoquées par la crise des subsistances
compliquaient en effet la tâche des municipalités pour le main
tien de l'ordre. Roux-Fazillac avait mis sous la responsabilité
des administrations de district les émeutes et les troubles reli
gieux et cette responsabilité leur paraissait bien lourde :
l'agent national du district de Montignac s'empressa d'y associer
les municipalités Les autorités du Bugue, où le manque de
subsistances et les irrégularités d'approvisionnement du marché
provoquaient fréquemment des troubles, pouvaient craindre de
voir quelques individus profiter de ces occasions pour détourner
l'émeute de son but initial et exiger la réouverture de l'église ou
le retour du curé. Toute émeute ayant pour origine le défaut
de subsistances était une émeute religieuse en puissance, et
l'exemple des communes voisines montrait amplement que ces
craintes n'étaient pas vaincs

Au surplus, les ennemis du nouvel ordre de choses ne man
quaient ni de prétextes ni d'occasions pour s'opposer à l'action
des municipalités. Il existait en effet une cause permanente de
trouble : les ci-devant dimanches et fêtes, que la plupart conti-

ticnnent, qui, supérieuremenl sculptées, peuvent valoir de l'argent ou
sen ir à reinbellisscment d'un autel patriotique a une fédération (Arch.

rigoureux

dép. Dordogne, 12 L fiG).

Arch. clcp. Dordogne, 12 L 17. ,, . i-t j , , ..
Arch. dép. Dordogne, 5 L 61. Il s'agit,d'une copie incomplète de la.leltre
adressée par Roilx-Fazillac. le 17 nivôse, au directoire du district de
Montignac ; le texte peut être complété par l®ment
incomplète, d'une lettre identique envoyee le 19 m^se au directoire du
district de Bclvès (Arch. dép. Dordogne, 2 L l/, i àio).
« Si cet arrête pouvait être pris à la lettre, ... il serait trop rigoureux ;
car il n'est pas possible que nous soyons responsables insurrections
qui se déclareront loin de nous... ,Deja J." ["""'c
et les disposer à agir révohitionnaircment, écrit circulairemeut
pour leur déclarer que l'ari [ ministrati ] on ies associait a sa responsa
bilité et que c'était à elle (sic) qui exerçait une influence directe sur le
peuple à répondre de sa conduite dans les circonstances ou nous som-
mes t. (Arch. dép. Dordogne, 5 L 33,.compte rendu du p nivose). (Cette
circulaire aux municipalités, du 19 nivose, est transcrite dans Arch. dép.
oJns'Sif'conl'pt^e'^rendu du 29 pluviôse an 2 au Comité de Sûreté fîénérale,
Limoges déclare que le mauvais e«et répandues
contre la décade, « a éclaté dans trois d une réqui
sition de subsistances. Pendant le Iroub.e, on a entendu parler de prê
tres (.Arch. dép. Dordogne, 5 L 33).



nuaient à observer Il fallait bien se rendre à l'évidence : le
changement de calendrier avait peut-être « été vivement senti
et adopté avec enthousiasme par ceux qui sont à portée de calcu
ler en politique l'heureuse influence qu'il peut avoir sur l'esprit
public » mais les dimanches et les fêtes catholiques ryth
maient encore, comme ils le faisaient depuis des siècles, la vie
et les travaux des paysans ; changer ce rythme eut demandé plu
sieurs générations, en période de paix ; l'effet immédiat que le
gouvernement en attendait contre ses ennemis de l'inléricur ne
pouvait être atteint en quelques mois.

Sans souci de la décade, les cultivateurs préféraient chômer
lès anciens jours de dimanche. Au mieux, ils chômaient a la fois
lè décadi et le dimanche, ce qui, dans un moment où les levées
de volontaires avaient déjà enlevé beaucoup de travailleurs aux
campagnes, risquait de compromettre les prochaines récoltes

La municipalité du Bugue faisait ce qu'elle pouvait pour
faire observer la décade et considérer le dimanche comme un
jour ordinaire Mais les opposants parcouraient la campagne,
menaçant et maltraitant ceux qui osaient travailler le diman
che Ouverte ou sourde, l'opposition au nouvel ordre de choses
saisissait toutes les occasions.

Lakanal avait ordonné pour les 9,10 et 11 ventôse une répa
ration révolutionnaire des routes : cette immense kermesse qui
tint pendant trois jours toutes les populations, administrations
en tête, sur les routes de la Dordogne, devait se clore par une
fête de l'Amitié ; aussitôt « les malveillants firent courir le bruit
que puisque le Représentant avait fait travailler le jour de la

(41) Les comptes décadaires de IJnioffes au Coniité de Sùrelé générale sont,
sur ce point, très révélateurs (Arcli. dép. Dordogne, 5 L 33).

(42) Arch. dép. Dordogne, ô L 17, 5 pluviôse an 2. ' _ . . .
(43) Limoges demanda, le 27 ventôse (17 mars 1794), à la Société populaire de

Montignae de placer ce problème à son ordre du jour : « 1 exemple que
■  donnent aux campagnes quelques individus de celte commune en travail

lant les l'ours de Décade et chômant ceux appelés Dimanche par les bigots
•  s'oppose'singulièrement aux progrès des lumières et porte un tort infim
- à l'agriculture Ceux qui chôment le Dimanche chôment également la
Décade, et voilà un jour arraché À l'agriculture. » (Arcli. dép. Dordogne,
5 L 36. n" 139). , , . • , , , , i u • i

(44) Ainsi elle arrête que l'endos de la ci-devant abhayc sera labouré le
dimanche 26 ventôse par 12 bouviers, à peine de 10 livres d'amende en
cas de refus

(45) Le 19 pluviôse (7 février 1794) l'agent national rapporte à la mumcipa-
lité que « le fils de Bencvtou, du village de (.union, a ete trouver le bor-
dier du citoyen Germillîan (Germillian était alors le président de la
Société populaire du Bugue ; il est probable aue le bordicr ne travaillait
rioc 1.. Af, C!. iirnnre initiative) et lui a dit (lu'il avait appris
ooeieie populaire uu uiijjuv , -.ol ..«j. .v. -, - —.7 — .

•• pas le dimanche de sa propre initiative) et lut a dit qu'il avait appris
qu'il avait labouré et travaillé un Jour de dimanche, que trois ou quatre

^ • ao ses camarades et lui avaient pensé venir pour le battre et pour lui
•  ' couper les julles (fulhes : courroies qui lient le jong aux cornes des

■ bœufs) de ses bœufs ; qu'il était un f. aristocrate et que s il s avisait de
■  travailler à l'avenir les jours de fêtes et dimanches, il serait corrige de
la bonne façon, i



décade, on devait augurer qu'il n'y aurait plus de décade et
qu'on ne fêterait que le dimanche ». Pour effacer cette mauvai
se impression, l'agent national du Bugue dut requérir que la
décade suivante, le 20 ventôse (10 mars 1794), fût célébrée avec
solennité et qu'on plantât « devant la porte de la maison commu
ne un ormeau qui sera appelé le mai de l'amitié et de l'égalité. »

A la décade du 20 floréal (9 mai 1794), l'agent national fit la
lecture « des instructions du comité révolutionnaire et de l'agent
national du district de Montignac concernant la célébration des
décades et afin d'inviter le peuple à travailler les fêtes et diman
ches » mais il devait aussitôt reconnaître que, malgré ses efforts
personnels, « l'ancienne habitude de fanatisme prévaut, notam
ment chez les femmes qui affectent de faire cuire le fournier
public les jours des décades de préférence et ne cuisent jamais
les samedis et dimanches ; pour obvier à ces abus prémédités
malicieusement » il est « fait défense aux fermiers et au four
nier du four public de faire cuire dans leurs fours aucune espèce
de pain le jour des décades, à l'exception de celles qui se trouve
raient la veille des grandes foires ci-devant royales où le pain
pourrait manquer. »

Pour la municipalité, la célébration de la décade devint sans
doute une opération de routine, dont il n'est pas toujours fait
mention sur les registres ; celle du 20 prairial (8 juin 1794) eut
lieu « comme à l'ordinaire ». C'était pourtant le jour consacré à
la fête en l'honneur de l'Etre suprême ; mais « la municipalité a
été surchargée par la multiplicité d'affaires qui ont empêché de
faire les préparatifs de la fête à l'éternel » car, pour cette céré
monie solennelle, les commissaires de la Société populaire vou
laient faire construire « une charpente portative représentant
une montagne, qui servirait à être transportée où besoin sera
pour la célébration de toutes les fêtes de l'année. » On remit
donc à la décade suivante cette cérémonie dont Archamheau
transcrivit le plan sur les registres. ^

« La municipalité ayant remis la fête de 1 etre suprême au
30 prairial dernier, à cause des préparatifs et des dépenses
considérables, tant pour les réparations du temple, que pour la

C46) Sous l'ancien régime, les foires royales Jan
vier, 2.) février, 2.î avril, 24-25 août et 29 5.^4>tenibre (I^ Dessalles, Histoire
.1,. i>... I 'nr niiiiistration du districf

le calendrier républicain ; et comme « "Àr. servent
encore de régulateurs pour calculer le ' ®,^"c>ennes,
et que par conséquent le fanatisme trouve son P. . » S »,
arrêta provisoirement les nouvcllei? dates le ' P Bugue
les grandes foires furent fixées aux correspondait
tidor et 9 vendémiaire, ce qui, pour 1/J4, R t aux 7 janvier
26 février, 25 avril, 26 août et 60 septembre (Arch. dcp. Dordogne, 5 L 17)'



construction d'une charpente portative au besoin, représentant
une montagne couverte de bruyère, genièvre, fougère et arbris
seaux ; un château portant tous les signes de la féodalité pour
être embrasé et consummé par les flammes, une chaumière
derrière le château, habitée par des bons républicains vertueux,
qui sortiront de sous le chaume et seront accueillis cl honorés
par leurs frères ; un obélisque garni de cyprès et d'une guirlande
où seront inscrits les noms des défenseurs de la patrie qui sont
morts en combattant pour notre liberté ; devant l'obélisque, une
mère éplorée chantant des hymnes mélodieux et plaintifs,
accompagnée d'un père qui fait chorus, dont les accents tou
chants arracheront des larmes de joie et feront émouvoir le
cœur des spectateurs ; trente six jeunes filles habillées de blanc,
avec des guirlandes, un faisceau à la main où seront inscrits sur
un cœur placé à la cime les noms des trente six vertus qu'elles
représenteront ; trente six bergers avec leurs houlettes garnies
de rubans et bouquets formeront l'autre colonne ; et viendra
ensuite douze jeunes enfants habillés de blanc avec des corbeil
les garnies de fleurs, qui seront parsemées sur l'autel de l'être
suprême au moment où les 36 vertus prêteront le serment devant
l'autel ; les pères et mères se trouveront devant leurs portes avec
leurs enfants, c'est-à-dire les pères avec leurs fils et les mères
avec leurs filles, qu'ils conduiront à la place de la réunion, dite
de Lafouge, où tout le cortège s'assemblera ; là se réuniront tous
les corps constitués, la municipalité, le bureau de paix, le Comité
de surveillance, la garde nationale et la Société populaire, au son
des instruments, chacun rangé par ordre et distingués par leurs
costumes et leurs drapeaux ; en avant, à la tête du cortège, se
ront placées à la colonne gauche cent femmes vêtues de blanc,
tenant à la main des épis et des branches de fleurs et de fruits ;
et à la colonne droite, cent agriculteurs portant des faux, des
bêches, des pelles, des rateaux et autres instruments d'agricultu
re ; tout ce cortège se rendra sur deux colonnes et à pas lents
en chantant des hymnes en l'honneur de l'être suprême et d'-
nos défenseurs, à la place de la montagne, où tous les corps
constitués et les parents des défenseurs prendront place sur la
dite montagne, où l'on fera des lectures et des discours analo-
gues à la fête, et de là on se rendra au temple pour prier l'être
suprême de bénir nos travaux et nous favoriser pour vaincre
tous nos ennemis ; la fête sera terminée par un bal civique. La
dite fête a été exécutée avec plus d'ordre et de pompe qu'elle
n'a été ordonnée ; un peuple immense des communes circonvoi-

(47) Ces deux derniers mois rajoutés.



sines oui (sic) assisté à la célébration avec recueillement et en
thousiasme. Honneur à l'être suprême, vive la Montagne ».

Inspirée du plan présenté par David à la Convention
cette fêle connut sans doute un légitime succès auprès des habi
tants du Bugue et des environs. Elle devait être pourtant sans
lendemain ; le registre n'a pas conservé la trace des cérémonies
qui durent avoir lieu, au moins pendant quelque temps encore,
les jours de décade. Mais dans le district de Montignac comme
ailleurs, ces fêtes décadaires étaient de moins en moins suivies ;
le constater par un procès-verbal eût été aussi inutile que dange-

Daus ces cérémonies, telles que nous les rapportent les
registres municipaux, le culte de la Raison apparaît, au Bugue,
sous un double aspect : religieux et patriotique

Religieux d'abord en ce qu'il tend à substituer au dogme
catholique un nouveau dogme s'appuyant sur la seule raison.
C'est l'aspect le moins visible, et qui semble d'ailleurs fort peu
préoccuper les officiers municipaux ou les membres de la Socié
té populaire du Bugue ; si l'on peut déceler dans leurs fêtes
décadaires les traces d'un culte, il s'adresse plus à la Loi qu'à
la Raison. En cela ils ne faisaient d'ailleurs que suivre les ins
tructions transmises par l'agent national Limoges pour qui ces
changements étaient avant tout une mesure politique, et qui
mettait constamment l'accent sur l'élimination des prêîres et
du culte catholique plutôt que sur le développement d'un autre
culte. Le retour au dogme catholique amorcé par Robespierre
dans le culte de l'Etre suprême n'apparaît pas dans la fête du
30 prairial ; à cet égard, il est assez remarquable que les
commissaires de la Société populaire, lorsqu'ils se sont inspirés,
comme c'est probable, du plan de David, en aient éliminé la
partie religieuse (le triomphe de la Sagesse sur l'Athéisme).

Dans ces conditions, le culte de la Raison ne pouvait être
qu'une construction absti'aitc, sèche et froide, sans aucune prise
sur les habitants des campagnes ; ceux-ci restaient dans l'ensem
ble très attachés au culte catholique et à leurs curés ; ces der
niers, certes, avaient été éliminés par une campagne d'abdica
tions qui visait à faire disparaître leur influence autant par le
ridicule que par la force, mais « l'habitude des cérémonies reli-
(48) On trouvera le texte de ce plan dans J. Guillaume, Procès nerbanx du

Comité d'Instruction publique de ta Paris. 1901.
t. 4, p. 347. li avait été imprimé à la suite du rapport de Robespierre du
18 floréai et envoyé à toutes les communes, années et sociétés populaires.

(49) Cf. A. .4ulard, Le culte de la Raison et le culte de l btre suprême. Paris.
1892, chap. 14 et 32.



-gieuses faisait gémir quelques individus de l'abandon de. tous
les cultes » et surtout l'adaptation au rythme de vie imposé
par le calendrier républicain était pour la plupart un obstacle
insurmontable.

. Si le culte de la Raison rencontra un assentiment populaire,
ce fut seulement sous sa forme patriotique. A un moment où le
pays était attaqué de l'extérieur comme de l'intérieur, il réalisa
l'union des patriotes contre leurs ennemis communs. Culte de
circonstances, il était alors plus ou moins bien soutenu par les
autorités, non sans arrière-pensées chez les plus conscientes
d'entre elles, comme en témoigne la correspondance de l'agent
national Limoges. Dans une période où ces autorités éprouvaient
des difficultés presque insurmontables pour procurer du pain à
leurs administrés, certaines devaient être encore très heureuses
de pouvoir leur offrir des fêtes : si ces cérémonies ne purent
faire oublier celles du culte catholique, leur rôle dans le main
tien d'une paix sociale relative entre les habitants du Buguc et
ceux des campagnes environnantes, tout au long de 1 an 2, ne
doit pas être sous-estimé.

Mais en éloignant le danger, les victoires françaises de 1 été
de 1794 enlevaient à ce culte patriotique son appui et presque sa
raison d'être. Les lois des 3 ventôse et 11 prairial an 3 (21 février
et 30 mai 1795), qui rendaient de nouveau possible la célébra-
lion des cérémonies de tous les cultes officialisèrent 1 échec de
celui de la Raison.

Michel GOLFIER.

(50) Arch. dcp. Dordogne, 5 L 33, 1®*^ prairial an 2.



U LEGENDE DE SAINT FRONTAISE DE PÊRIGUEIJX

Dans la première notice du Fragmenium de Petragori-
censibiis episcopis ̂  on lit qu'au temps de Frotier, évêque de 977
à 991, le corps de saint Frontaise, martyr, fut révélé dans une
vision à un pieux chanoine de l'église de Périgueux ; le lieu où
il reposait était totalement ignoré à cause des fréquents dépla
cements dus aux guerres 2.

Laissant de côté notre opinion personnelle sur le merveil
leux ou le miraculeux, il convient d'étudier de près le fait qui
nous est proposé. Qui est saint Frontaise ? Les deux premières
Vitae de saint Front, rédigées l'une avant l'an 800, l'autre entre
969 et 992, l'ignorent totalement Seule la Vita écrite à la fin
du XL siècle par le pseudo-Sebalde et les Vitae tributaires de
icelle-ci mentionnent ce personnage comme un compagnon de
saint Front

Or, si l'on en croit le Fragmenium, il existait à Périgueux
une tradition concernant un Frontaise, tradition antérieure au
moins à la rédaction de la seconde Vila- Celle-ci n'en parle pas
cependant. Dans ce cas l'argument du silence est loin d'être
favorable car le rédacteur, payé par le clergé périgourdin à cet
effet, aurait eu tout intérêt à relever toutes les gloires périgour-
dines

On ne peut pas non plus invoquer une tradition ancienne
de culte. Sans doute un corps dit de saint Frontaise fut-il vénéré.
Une chapelle Saint-Frontaise existait au XVF siècle à la collé
giale Saint-Front et l'inventaire du trésor mentionne en 1552

(1) rraymenliim de Pelrcuivriceiisibiis episcopis seii Hp'lome gestonim guo-
rumiUim Ecclesiae Pelrmioriceitsis praesiiiiini, edile p premiere fois
par Lnbhê dans sa Nova hibliotlieca
p. 737-740, d'après deux manuscrits dont 1 un 't, chape
lains de Saint-.Antoine dans la conègialc b.pnt-I-ront de Pcnguciix.

(•>) ... tempore hujns corpus S. Frontasii marfyns T'?'" est
ciiidum vira religioso ejusdem Ecclesiae P Quo
jacebal propter guerrunim fréquentes discur^is peniliis ignorabatur.

(3) M. COENS, La Vieancienni dl S. Front
S. Frunlo nova attribuée au choreveque tTauzbeybj" « .^naltcta Bollan-
dlana », t. XLVIII et LXXV, Bruxelles, 1040 et lO'",- . , . ,

(4) Si ron veut connaitre raboutissement de la Frontaise
il suffit de se reporter à A.B. Pergot, Vie de St tront apôtre, Perigueux,
1861. . , ....

sujet de l'apostolicité de leurs saints relever que
Gauzbcrt vivait à la mcme époque aue celle de a rt\e ation du corps da
Frontaise, mais il est possible, si Wn admet 1 authentieite de celle-ci,
qu'il soit décédé quelques années auparavant.



une « châsse de Mous. Sainl-Frontays ». Une église du même,
nom, sise hors les murs, recevait annuellement le chapitre qui
y venait solennellement la veille de la fête du saint. Uc même,
au XIV« siècle se rendait-on chatxue année en procession
à la fontaine Saint-Frontaisc Le bréviaire périgourdin de 1541
et VOrdo de 1548 portent sa fêle au mois d'avril ; de même le
missel de 1541 Mais, comme on le voit, ces documents ne nous
permettent pas de remonter très loin dans le temps ; l'hiatus est
trop grand entre la date du récit du Fragmenlum et celle de leur
témoignage ; ils sont tous postérieurs à la Vila du pscudo-Scbal-
de.

On se trouve donc en présence de plusieurs hypothèses.
Dans la première il aurait existé à Périgueux une tradition d'un
personnage nommé Frontaise ; son corps aurait été vénéré.
On sait que lors des incursions des gens du Nord — appelés
indistinctement Normands — de nombreuses reliques furent
mises à l'abri dans des caclicltes généralement aménagées sous
les autels des églises importantes ou en des lieux fortifiés
On sait aussi que le souvenir de ces incursions cl des pillages
des Normands resta vivace dans la mémoire des gens. C'est ainsi
que Pierre de Saint-Astier, évêque de Périgueux, jugea bon, en
1261, de visiter le sépulcre de saint Front pour s'assurer de la
présence du corps, car les Périgourdins croyaient alors qu'il
avait jadis été profané par les Normands Nous ne sommes
donc pas étonnés que, par suite des déplacements fréquents
dus aux guerres, comme le dit le rédacteur du Fragmentum, le
lieu où reposait le corps de saint Frontaise soit tombé dans l'ou
bli. Cet emplacement fut révélé à un pieux chanoine dans une
vision. Les faits de ce genre sont très fréquents au Moyen Age.
N'est-ce pas à la suite d'une révélation que Chronope, évêque
de Périgueux, transféra les restes de saint Front dans une nou
velle église bâtie par ses soins ? On vénéra donc à nouveau un
corps dit de saint Frontaise. Au siècle suivant, le pseudo-Sebal-

Sur le corps de saint Frontaise, cf. J. Roux, Lu busilique Suinl-Front de
Périqueux, Périgueux, 1920, p. 310-318.
La date de la fête de saint Frontaise a change au cours des siècles. Elle
se célébrait généralement en avril, niais fut parfois bloquée avec celle
des autres compagnons de saint Front.
Cf. Chronique dite de Tiirpin, interpolée sous le titre 'loie lisloire et
étudiée par E. Darley, Fragments d'anciennes chroniques d'.Aquitaine,
Bordeaux, 1906.
On peut trouver un récit de Finvcnlion du corps de saint Front en 1261
dans J. ROUX, op. cit., p. 298 -301.
Le terme « discursus » du Fraqmentum cité plus haut est ambigu.
Doit-on le traduire par « incursions » et le rattacher aux Normands ;
doit-on le traduire par « déplacements ï> et le rattacher au corps de
saint Frontaise ; doit-on le rattacher aux déplacements des Périgourdins
qui, par suite de décès successifs, auraient perdu le souvenir de la sépul
ture ? Le résultat est le même.



de, écrivant une Vitci de saint Front pleine de merveilleux et
soucieux de rattacher à la « geste » de son héros toutes les tra
ditions locales par un procédé fréquent à l'époque tant dans la
littérature profane que dans riiagiographie, fit de Frontaise un
compagnon de l'apôtre du Périgord.

Dans la deuxième hypothèse, la légende de saint Frontaise
et la vénération de son corps auraient pris naissance entre la
rédaction de la Vita du X® et celle du XF siècle. Afin de leur
donner plus de crédit on aurait alors attribué à un chanoine de
Frotier la révélation de son corps. Le Fragmentnm dont nous
ne connaissons qu'une copie tardive aurait donc été interpolé
à cette époque. Le procédé est loin de nous étonner. Ln effet,
ce document a été largement remanié au cours des siècles et
renferme, de ce fait, de nombreuses erreurs". L'auteur de la
Vita du XF siècle n'attx'ibue-t-il pas frauduleusement sa rédac
tion à l'évèque Sebalde qui vécut un siècle plus tôt ? Ne prête-t-il
pas de même à Anian et Chronopc les premiers récits concernant
saint Front ?

II est loisible de préférer l'une à l'autre hypothèse. En tout
état de cause elles n'apportent, ni l'une ni l'autre, de preuve a
l'authenticité du saint. Dans les deux cas le rattachement au
XF siècle d'un Frontaise à la légende de saint Front est patent.
On ne peut donc l'admettre comme compagnon de celui-ci pas
plus que l'on ne peut admettre Anian, Silain, Séverin ou Seve-
l'ieii pour les mêmes raisons. Et suivant les récentes instructions
liturgiques ils ne peuvent cire maintenus honnêtement dans le
Propre diocésain de Pcrigucux. II faut donc conserver leur lé
gende comme le souvenir d'un temps où la dévotion mal éclairée
avait le pas sur la vérité historique.

L. GRILLON.

(11) J. ROUX, op. cit., p. 289-298, s'attache avec tieaucouD de à
élucider les erreurs du Fragmentnm qui auraitf d après lui, été composé
eu 1182.



Inventaire des effets

d'un chirurgien de Périgueux en 1671

Les minutes de Charlroulc, notaire à Périgueux, contien
nent un curieux inventaire du 1" avril 1671 ^ dressé après le
décès de Joseph Fournier, médecin et chirurgien, à la requcte
de sa veuve, Jeanne Pinaud. Le défunt habitait la maison de
François Joseph de Tricard, seigneur de Rognac, maison dont
on ignore l'emplacement exact mais qui devait se trouver sur la
paroisse Saint-Front puisque Fournier, après une longue mala
die, y mourut le 6 février; il fut enterre le jour suivant en la
chapelle du Saint-Esprit

L'inventaire, qui fut établi en présence de Pierre de Monfé-
rier, praticien, et d'Antoine Cliarrière, clerc, puis contresigné
par le maire de Périgueux, M. de Monlagut, nous renseigne sur
le matériel chirurgical qu'utilisait Joseph Fournier et sur sa
bibliothèque professionnelle.

Les instruments dont disposait le défunt se trouvaient pla
cés dans une « salle liante » où il couchait et dans un petit cabi
net à proximité. En voici la nomenclature, à vrai dire assez
brève : une scie manchée « de baine » (d'ébène ?) propre à
couper les membres ; un étui garni de quatre agarics d'argent ;
un autre étui propre à porter à la poche, garni de huit pièces
et d'une paire de ciseaux, le tout servant à l'art de la chirurgie ;
trois autres petits étuis garnis de 14 lancettes pour saigner ;
deux autres étuis garnis de seringues, pour les plaies; un autre
étui garni d'un rasoir et d'une paire de ciseaux ; un autre étui
garni de deux rasoirs pour la chirurgie ; une grande chaire ser
vant aux malades, garnie de « raze » verte et sangles, « les bras
d'icelle s'allongeant » ; enfin, dans le cabinet, quinze outils de
fer ou d'acier, le tout propre à l'art de la chirurgie.

Quant à la bibliothèque de Fournier, tout entière conservée
dans le cabinet en haut de la mai.son, elle se composait d'une
soixantaine d'ouvrages de médecine, de chirurgie et de sciences
div<ir.ses et de 18 volumes de culture générale (histoire, philoso
phie, littérature, religion). On note, dans la catégorie des livres
professionnels 3, un seul auteur de l'antiquité, Hippocrate ; ni

(1) Arch. dcp. Dordogne, 3 E 149.').
(2) Arch. comm. Périgueux, (JG G7.
(3) Je n'ai cherclié à identifier que les auteurs les plus connus, les noms

propres sont fréqueimnent estropiés dans l'inventaire. \'oir André HAHN,
Paule DUMAITRE et Janine SAAIION-CONTET, Uisloire de la médecine
et du livre médical... (Paris, Perrin, 19G2).



Galien ni Avicennc ne figurent parmi les titres inventoriés. Le
XIV° siècle est représenté par Guy de Chauliac, le XV® par Vale-
ce de Tareiite et Bartholomé Montagnana. D'importants auteurs
du XVI® siècle, sauf toutefois Paracelse, le père de la médecine
hermétique, étaient connus de Joseph Fournier : Ambroisc Paré,
Jérôme Fabrice, Jean Tagault et Léonard Botallus. Le XVII®
siècle est évidemment le mieux représenté avec des œuvres de
Gaspar et Thomas IBartholin, de l'anatomisle Jean Riolan, de
Guillaume Fabrice et de Jean Béguin. On remarque aussi un
livre de Louise Bourgeois, sage-femme d'expérience qui s'était
distinguée au chevet de Marie de Médicis, ainsi que le « Traite
de la méthode du sieur Duhamel » traduit par Jean Charon de
Saint-Senac et publié à Périgueux, chez Dalvy, en 1661 Aucune
mention, par contre, de spécialistes renommés comme William
Harvcy, qui découvrit la circulation du sang en 1613, ou Guy
Patin, qui, il est vrai, ne publia qu'en 1692 ses premières « Let
tres choisies ».

Telles sont les informations que fournit notre document.
D'autres recherches permetlraicnt sans doute de découvrir des
inventaires analogues et de voir, par comparaison, quels pou
vaient être les instruments de travail (outils ou livres de biblio
thèque) des chirurgiens de Périgueux à la fin du XVII® siècle.
On ignore à peu près tout, du reste, de l'organisation corporative
de ces chirurgiens cl du nombre de ceux qui exerçaient en ville ;
leur communauté n'existait pas encore en 1696, ce qui laisse
supposer qu'ils n'étaient que quelques-uns

Noël BECQUART.

J)crt et de Falict, notaires a l'eriRueux o c. i4ba
et 19.37), il y avait au moins quatorze médecins ou chirurg^iens dans la
ville en 1671 : François Boucher, .Antoine Bouilhet Michel Bruneau,
Pierre Bruneau, Pierre Dumas, .Antoine Eyfaud, Bertrand Fourmer, Pierre
Fournier, Sieaire Fournier. Jean Lafargite, Louis Mainont, Pierre Mourcin,
Jean Parel, Hélic Raynaud.



PIECE JUSTIFICATIVE

(f" 0 à 8 de l'inventaire)

N.B. — On a restitué l'orthographe moderne, sauf pour les
noms propres, et Identifié quelques-uns de ceux-ci entre paren
thèses.

«  ... Premièrement !e manuel des médecins et des aphorlsmes d'Hippocrote.
Plus le troité des blessures et plates foites par ormes a feu.
Plus le itroité de la nature et usage du suc pancréatique.
Plus le trésor de Adriant Minsy, médecin allemand.
Plus Thomas Barteliin, médecin (sic pour Bantholin).
Plus la protique médicinale de Oaniej Sepverte.
Plus les formules des remèdes internes et externes.

Plus questions nouvelles sur 'la songuification... du sang du s"" de Boloder.
Plus la protique de. Lazare Riverdus en deux tomes.
Plus le trai'té de la chimie de Christophe Giozel.
Plus 'le troité de l'immortolité de l'âme raisonnable por le s' de Morigny.
Plus outre troité de la chimie en deux tomes, composé par Lefebvre.
Plus lie traité de Jean Escrodéry, docteur en médecine.
Plus les oeuvres de M. Fronçois Thevln, chirurgien ordinaire du roi.
Plus un tome des Vies de Pîutorque.

Plus l'institution onotomique de Castor (sic pour Caspar) BorthoNn.
Plus la chirurgie de M. Jean Tolout (sic pour Tagoult), Joubert Valentin,

médecin en Douphiné.
Plus lo protique médicinole de iLéonord Foventin.
Plus .l'erreur populoire au foit de la médecine, de lo composition et mélange

des médicoments.

Plus le troité de diverses matières par Louis Guion.
Plus ilo grande chirurgie des ulcères por Jean Vigier, médecin,
Plus outre grande chirurgie de M. Guy de Cholat (sic -pour Guy de ChauJiac).
Plus quelques dissentotions ramassées por Jacques Alossin.
Plus le médecin charitable.

Plus les discours des deux fontoines médicinales du bourg d'Encousse... Mé
thode pour mêler les médicaments, auteur Jean Duboys.

Plus le vin, le. vieux médecin des miracles de la noture...
P.lus Volexinus de Torento (sic pour Volesc de Torente), de la cure des mala

dies.

Plus la protique de la médecine de Daniel Senner.
Plus les œuvres chirurgicales de Jérôme Fobrisse (sic pour Fabrice).
Plus une Bible en latin.

Plus le livre des diètes universelles, Jean Riolon, anotomiste.
Plus l'entière médecine de Bartholomeus Perdulcius.
•Plus le compendium de philasophie, médecine de Théophraste.
Plus le ... des fièvres, Léonord Botoly, médecin (sic pour Botollus).
Plus trois discours philosophiques de Jourdain Quibelet.
Plus Ja sonté de Solerme.

Plus 'les observotions de la femme sage nommée Léonorde Beourgeois (sic
pour Louise Bourgeois).

Plus Jean Fristage, médecin.
Plus le 'traité de ilo phlébotomie ,par Piorre Urtaud.
Plus tes commentaires sur les aphorismes d'Hippocrote par Cristoforus.
Plus erreurs populaires et propos vulgaires touchont la médecine de. lo santé.



Plus les observations de la chirurgie de Guillaume Fabritius (sic pour Guillaume
Fabrice).

Plus la gronde chirurgie, des tumeurs por Jean Vigier.
Plus les secrets des merveilles de la nature.

Plus le conseil de Beirtholomeus de Montognone (sic pour Bortholomé Monta-
gnana) ovec un troité des boins.

Plus 'les œuvres du sieur de ta Fromboizière, médecin du roi.
Plus les œuvres d'Ambroise. Paré.
Plus sinécure de l'onatomie por Jean Violent («e .pour Riolon).
Plus trois livres des infirmités des molodies des femmes, pris du latin de

M. Jean Lebeou, docteur en médecine à Paris.
Plus l'onatomie françoise par Antoine Geler.
Plus les œuvres de Guillaume Toudelexio, médecin.
Plus les œuvres de Jeon Vigier sur la chirurgie.
iPlus opusculus de diverses curieuses en médecine por M, Fronçois Dechin.
Plus le 'traité de lo méthode du sieur DurmeJ (sic pour Duhomel), docteur

en médecine, troduit de latin en français par Jean Choron, écuyer seigneur de
Sensenac, conseiller du roi et gorde des sceaux du siège présidid de cette ville.

Plus l'épitomé des .préceptes de médecine et chirurgie de M. Pierre Pugeqy.
Plus les éléments de chimie de Béguin.
Plus phormocopée de Boderon.
Plus la pratique de médecine de Daniel Severte.
Plus Paulus Inqi^ette, médecin.
Plus phormocopée de Boderon.
Plus Pomponius Meslo, de lo situotion du monde.
Plus Antonius Muze, de l'herbe botanique. .
Plus la suite des merveilles de l'outre monde.
Plus l'histoire des rois de France.
Plus le tableou de l'éloquence sacrée.
Plus la sainte méditotion sur les mystères de la fo:.
Plus l'observotion de médecine de Jean Eschemvis (.').
Plus les Philippiques de Cicéron.
Plus Augustin Sébastien.
Plus l'histoire de la guerre de Fronce sous Henri quatre. .
Plus lo seconde semaine de Guilloume Soluste.
Plus le grovode (?) d'Hippocrote.
Plus le discours en forme d'épître touchant l'opération des arquebusodes.
Plus le livre des noms latins et grecs. .
Plus le livre des arbres fruitiers et herbes.
Plus les conons universels de diverses malodios.
Plus le livre des simples médicaments. . - v -.r..
Plus commentoires de Piocende, médecin. . • . v%-''
Plus la vie des soints en deux tomes. » , '.t

■ï f (* Si-'-



VARIA

Deux lettres inédites

de FERDINAND VILLEPELET

« Périgueux, le 22 août 1870,

Mon cheiT cousin.

Vous sovez sons doute déjà une nouvelle que je viens vous confirmer : mon
mariage ovec une Périgourdine, que je désirais depuis deux ans, est enfin décidé.
Je vous ai dit un mot de ce projet l'année dernière à Reuilly, lorsque vous y êtes
venu à l'époque de la foire d'Issoudun et depuis lors, je ne l'ai pas perdu de vue.
On m'ovoit d'abord répondu non et, lorsqu'on me connut davantage, les choses
marchèrent toutes seules. Perseverare non est diobolîcum. Je fis une visite dons la
maison vers les premiers jours de juillet, pour remplir tout simplement un devoir de
politesse, croyant mon projet définitivement avorté, et là Madame Moyrond spon-
tonement remit la question sur le tapis et conclut en me prient de ne pas me
marier avant un an. Je lui répondis que ma fomille me pressait, ce qui était vrai.
Alors les entrevues se renouvellent, les événements se précipitent, si bien que Je 5
ou le 6 août j'avais une réponse décisive : mon père était venu huit jours avant
foire la demande officielle. Voilà les préliminaires. Maintenont je tiens à ce que
vous sachiez que j'entreroi dons une fomille très honorablement posée à Périgueux.
Le père, quoiqu'oyont des idées libéroles en politique, n'en est pas moins très
conservoteur et, avocot, il a laissé ou polois une réputation d'intégrité proverbiale.

Il o aujourd'hui 68 ans et ne ploide plus. Il a été maire de Périgueux en
1848 et procureur de lo République en 1849. Son fils Paul qui a 27 ans vient d'être
nommé conseiller municipol de 'Périgueux. La mère est une femme très aimable,
un peu bel esprit mois très bonne, offectueuse et ayant travaillé dons mon intérêt
près du père; je. lui en dois une vive reconnaissance; elle est beaucoup plus jeune
que son mari; elle o 50 ans.

Une fille aînée est moriée à Excideuil à un propriétaire rentier, MonSieuç
Raynaud de L'Age. Enfin, ma fiancée, M"® Claire Moyrand, (et vous aurez le
portrait de toute la famille), qui a près de 20 ans, est une jeune personne d'une
santé vigoureuse, d'opporence. très solide, ayant des goûts simples, bien élevée, très
réservee, intelligente. Elle a une figure expressive fort agréable. Je crois que nos
caractères s'entendront à merveille. On lui donne en dot une pension de 3.000
froncs. Mois nous devrons vivre dans 'a communauté où je paierai 2.000 francs
par an pour toutes nos dépenses, sauf les vêtements bien entendu. Cette condition
me gènero peut-être dans mes oilures, mais j'ai dû l'accepter comme condition
sine qua non, la mère ne voulont pos se séparer de sa fille et indiquant ce moyen
pour moi de foire beoucoup d'économies et d'avoir en quelques années un capital
égol à la dot de sa fille. On évalue la fortune de la moison à 4 ou 500.000 francs,
on m o dit que ma femme aurait pour sa part 140 à 150.000 froncs.

H ovait été question de fixer l'époque du mariage à la fin d'octobre, mais à
cause des événements et aussi d'une moladie de M. Moyrand, qui a actuellement
une rétention d'urine, notre projet est ajourné. Toutefois je vous prie d'ores et
déjà de prendre note que je compte sur vous pour être un de mes témoins.

Poul est sans doute, comme moi sous 'e coup de la levée en masse; j'espère
que les choses seront terminées avant qu'on puisse nous appeler... ».



« 'Périgueux, le 27 septembre 1870.

Mon cher cousin,

Les tristes événements que nous voyons s'accomplir me font en effet ojourner
mes projets; on se croirait dans un rêve quand on songe à tout ce qui s est passe
depuis deux mois ! Il fout espérer que ces sauvages ne dépasseront pas lo loire et
que nos provinces du Centre n'auront pas à en souffrir.

Les nouvelles de Paris ne sont pourtant guère rassurantes; vous ovez vu que le
l"*" de z'ouoves, dons une sortie qu'a fait le généro! Ducrot, a eu une panique épou
vantable et s'est replié en désordre, olors que nous poroissions ovoir i avantoge sur
tous les points. On dit que !e général Trochu va appliquer à ce régiment les lois
militoires. La garde mobile ou contraire, s'est conduite dans cette offoire odmi-
roblemenf. J'ai pejjr qu'une fois dans Poris, s'ils y ervtrent, les 'Prussiens ne nous
imposent des conditions encore plus onéreuses que celles qu'on connaît et que rious
serons forcés d'accepter, car le reste de lo Fronce ne sero pos en mesure de leur
résister.

Je crois que la levée extraordinaire dont Paul et moi foisioris portie se trons-
forme en mobilisation de la garde nationale sédentaire.

La République a été occueillie à Périgueux avec assez d indifférence, mois on
a la conviction qu'elle pourra durer si le gouvernement continue à mettre à la tete
des affaires des hommes modérés ef honorables. Les princes d'Orléons qui ont dons
ce poys-ci beaucoup de partisans ne pourraient pas monter sur le trône 0ctuellenient
sans une guerre civile; mois on croit généralement que leur tour arrivera dons un
déloi plus ou moins rapproché; ils ont pour eux la moitié des ministres actuels.

La ville de Périgueux serait assez calme, n'était un av^ot exolté,
auquel le gouvernement n'a rien voulu donner et qui fait à chaque ii^tont s
manifestations à lo tête de 2 à 300 ouvriers des ateliers de la gare de c emtn
de fer. Dimanche dernier il a voulu foire orborer le dropeau noir sur la pre
et tous les monumexits publics (le préfet heureusement lui a résisté) et faire
sonner le glas funèbre toutes les heures dans toutes les églises.

Il est regrettable qu'on ne lui ait pas donné un os à ronger quelque port, on
nous en ouroit débarrassé et, ailleurs, dans un pays où il n'ouroit pos eu de
racines, il aurait été modéré.

Périgueux est rempli d'émigronts, des gens de Pans et de ses environs.
Je déjeune et dîne tous les jours o côté de Oelounay, du Théâtre français, qui est
là ovec so femme, et son fils. Il est venu plusieurs fois me voir à mon bureau et
m'a dit : « La nuit d'octobre », de Musset, un de ses succès Le Conseil générai
se réunit aujourd'hui <pour voter la somme nécessaire à oc ot ormes pour s
Département. ,

Le 3® bataillon de la garde mobile port oujourd'hui pour Tours. Les deux
premiers sont partis hier et avant-hier. , . , .

La garde nationale n'a pas encore un seul fusil; c est ce dont on se plamt
dans tous ces poys-ci... ».

(Communiqué par M. Pou! VILLEPELET).
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ERRATA

Page 5. Ajouter « M""® Ponceou » à la liste des membres du Conseil d'odmi-
nistration.

Page 15, ovant-dernier poragrophe. Lire « Léo Drouyn » (au lieu de
« Léon... »).

Pages 95 et 97. Ajouter au-dessous des clichés : « photo Lagronge ».

Page 226, 2® alinéa. Lire « hominum divumque voluptas « (au lieu tfê
« hominum deorumque... »).

Page 227, 2® ligne. Lire « homeaux ruinés » (ou lieu de « minés »).
9* ligne. Lire « un peu » (au lieu de « un peu» »).

Poge 228, 2* porographe, dernière phrase. Rétablir après « les pechs » :
« ... où sa clarté s'étale, ajuste ... so flèche horizontale » [vers de Victor Hugo].
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